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A -  INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
Madame, Monsieur, 
IMA WORLD HEALTH lance le présent appel d’offres pour la réalisation de travaux de Forages dans les structures 
de santé avec l’appui du projet ASSR-DFID dans le cadre de la riposte COVID-19 dans 15 Zones de santé de la ville 
province de Kinshasa. 
En soumettant une offre, le soumissionnaire accepte sans aucune restriction la totalité des conditions spécifiques et 
générales de cet appel d’offres comme étant la seule base de cette procédure de passation de marché. 
Les soumissionnaires sont réputés avoir examiné attentivement tous les formulaires, instructions, dispositions 
contractuelles et spécifications contenus dans ce dossier d'appel d'offres et s'y conformer. Le soumissionnaire qui ne 
fournit pas dans les délais requis toutes les informations et tous les documents nécessaires verra son offre rejetée. 
Aucune réserve émise dans l'offre par rapport au dossier d'appel d'offres ne peut être prise en compte ; toute réserve 
pourra donner lieu au rejet immédiat de l'offre sans qu'il soit procédé plus avant à son évaluation. 
 
La soumission d’une offre ne contenant pas toutes les informations et documents demandés avant la date limite 
indiquée pourra entrainer le rejet de l’offre en question.  
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
Alberto GALORA  
Directeur Procurement & Logistique 
IMA RDC 

1. Préambule 
 
IMA WORLD HEALTH fait partie de Corus International. Corus propose des solutions durables et efficaces aux 
problèmes liés à la santé qui sont beaucoup trop courants dans les pays en développement. 
 
Notre mission est de bâtir des communautés plus saines en collaborant avec des partenaires clés pour servir les 
personnes vulnérables. Notre vision est la santé, la guérison et le bien-être pour tous.  
 
Avec pour mission de restaurer la santé et la guérison de ceux qui en ont le plus besoin, IMA WORLD HEALTH est 
une organisation confessionnelle à but non lucratif qui offre une expertise approfondie du renforcement des systèmes 
de santé ainsi que des maladies tropicales négligées, du paludisme, du VIH, des maladies non transmissibles, et des 
programmes de lutte contre la violence sexuelle et sexiste dans certains des contextes les plus difficiles et post-conflit 
du monde. 
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IMA World Health invite les fournisseurs qualifiés, spécialisées dans le domaine forage à soumettre SOUS PLI 
FERME les offres conformément aux exigences et spécifications énumérées dans ce document. Les offres doivent 
être reçus par IMA World Health au plus tard à la date et à l'heure indiquées ci-dessous. 

2. Object de l’appel d’offres 
Le présent appel d’offres vise l’exécution de travaux de forage à : 

- HGR Pierre FOKOM/ZS Kimbanseke 
- CS Maréchal/ZS Kikimi 
- CS Etonga/ZS N’sele 
- CH Rene de Haes/ZS Mont Ngafula 

La participation au marché est ouverte à égalité de conditions à toutes les sociétés spécialisées dans ce domaines 
précités, professionnelles nationales ou ayant une représentation en RDC en règle vis-à-vis de la législation de l’Etat 
congolais. 

3. Planning de l’appel d’offres 
 

 DATE HEURE* 

Date de Publication 27/08/2020  

Réunion de Clarification  
31/08/2020 10h00 

Visite de sites  
01/09/2020 10h00 

Date limite pour demander des 
clarifications à IMA 

 
01/09/2020 16h00 

Dernier jour où IMA donne ces 
clarifications 01/09/2020 16h30 

Date limite de soumission des offres 
(date de réception, et non date d’envoi) 07/09/2020 10h00 

Session d’ouverture des offres par IMA 07/09/2020 10h30 

Notification d’attribution au 
soumissionnaire retenu 09/09/2020 10h00 

Signature du bon de commande/contrat 09/09/2020 12h00 

 
* Toutes les heures indiquées sont à l’heure locale de Kinshasa 
Ce planning est susceptible d’être modifié librement par IMA selon les contraintes rencontrées. 
 

4. Préparation et soumission des offres 

4.1 Format et contenu de l’Offre 
L’offre doit être constituée d’un exemplaire original placé dans un seul pli scellé portant l’inscription « A ne pas ouvrir 
avant la session d’ouverture des offres » écrite en français 
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Cette enveloppe scellée doit reprendre la référence suivante : 
                           

N°017/IMA/ASSR/Travaux_Forage/2020 
La version papier sera accompagnée d’un Flash disc contenant le dossier complet scanné. 
Les offres seront soit envoyées par lettre recommandée ou service de courrier privé, soit remises en main propre 
(auquel cas un reçu sera délivré) à l’adresse suivante : 

 
Bureau IMA de Kinshasa,  
N° 1 , Avenue Tissakin        

 Commune de Ngaliema –  
Kinshasa/DR Congo 

 
L’offre devra inclure au minimum les documents ci-dessous : 
- Une présentation de la société soumissionnaire. Celle-ci devra inclure le cas échéant une présentation détaillée de 

l’implantation géographique de la Société dans les différentes provinces du pays (Préciser l’adresse de la société 
mère, le nombre, la taille et la localisation des différentes filiales, le lien entre la société mère et les filiales, etc.). 

- Les documents légaux d’enregistrement du soumissionnaire (Registre de Commerce, Identification Nationale, 
numéro d’Impôts ou attestation fiscale valide ; 

- Une description des expériences passées : liste des services similaires rendus accompagnée de l’attestation de bonne 
fin des travaux ou le procès verbal de réception provisoire des travaux portant la signature du Maitre d’ouvrage 
durant les 5 dernières années  

- Lettre de soumission dûment remplie et signée (Annexe A) 
- Questionnaire au soumissionnaire dûment rempli (Annexe B) 
- Tableau de coût (Annexe C) 
- Règles de bonnes pratiques commerciales IMA (Annexe D) signée 
- Conditions Générales IMA (Annexe F) Signés 
 
L’offre devra être reçue au plus tard le 07/09/2020 à 10h00. 
NB : les offres soumises en retard ne seront pas acceptées et seront renvoyées à l’entreprise. 

4.2 Questions et Clarifications 
Les soumissionnaires peuvent adresser leurs questions par écrit à l’adresse suivante, idéalement par e-mail, ou par 
courrier postal, jusqu’à six (6) jours calendaires avant la date limite de soumission des offres à l’adresse suivante : 
drcprocurement@imaworldhealth.org, en y indiquant la référence de publication ainsi que le titre de l’Appel d’Offres. 
Si IMA WORLD HEALTH de sa propre initiative ou en réponse à une demande d’un soumissionnaire, ajoute ou 
clarifie des informations au dossier d’appel d’offres, ces informations seront envoyées par écrit et partagées en même 
temps avec tous les autres soumissionnaires potentiels.  
 
Les informations relatives à l’examen, à l’évaluation, et à la comparaison des offres ainsi qu’à la vérification a posteriori 
des qualifications des soumissionnaires et aux recommandations d’adjudication du contrat ne seront pas 
communiquées aux soumissionnaires ni à aucune autre personne non officiellement concernée par ladite procédure 
jusqu’à la publication de l’adjudication du contrat. 

4.3 Réunion de clarification/ visite des locaux et Equipement du fournisseur 
La réunion de clarification avec tous les soumissionnaires potentiels est prévue pour le lundi 31/08/2020 à 10h00 
dans la salle de réunion IMA WORLD HEALTH / visite des locaux des fournisseurs prévue avant attribution finale 
du marché en cas de nécessité. 

mailto:drcprocurement@imaworldhealth.org
mailto:drcprocurement@imaworldhealth.org
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4.4 Éligibilité 
La participation à l’appel d’offres est ouverte de manière égale à toutes les sociétés professionnelles qualifiées, capables, 
et qui répondent aux critères développés dans les spécifications indiquées dans la partie B du présent appel d’offres 
sont invitées à soumissionner. 

4.5 Période de validité 
Les fournisseurs s’engagent à soumettre une offre qui restera valide pour une période de Quatre-vingt-dix (90) jours 
à compter de la date limite de soumission des Offres. 

4.6 Langue 
Les offres ainsi que toute la correspondance et tous les documents relatifs à l’offre échangés entre le soumissionnaire 
et IMA doivent être rédigés en Français. 
 
Les documents justificatifs et autres documents fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre 
langue, pourvu qu’ils soient accompagnés d’une traduction exacte en Français. 
Toutefois, pour l’interprétation de l’offre, la version Française prévaudra. 

4.7 Devise  
Les offres devront être présentées en USD, HORS taxe car IMA est exonéré de la TVA.  

4.8 Coûts de préparation des offres 
Le soumissionnaire supportera l’ensemble des coûts liés à la préparation et/ou au dépôt de sa soumission, que celle-
ci soit ou non retenue. IMA ne sera en aucun cas responsable ou redevable desdits coûts, indépendamment du 
déroulement ou du résultat de la procédure d’achat. 

4.9 Modification ou retrait des offres 
Les soumissionnaires peuvent à tout moment, avant la date limite de remise des offres , modifier le Dossier d’appel 
d’offres en émettant un additif.  
Tout additif émis sera considéré comme faisant partie intégrante du Dossier d’appel d’offres 
modifier  

4.10 Scellage et marquage des Offres 
Les documents de l’offre doivent être placés dans une enveloppe, scellée et cachetée avec la mention suivante :  

 
N°017/IMA/ASSR/Travaux_Forage/2020 

Si les enveloppes et colis ne sont pas cachetés et marqués comme stipulé, IMA ne sera nullement responsable si l’offre 
est égarée ou ouverte prématurément. 

 

4.11 Modalités de paiement 
Le paiement sera effectué trente (30) jours après réception de la facture et les justificatifs correctement présentés. 
En plus de la facture s’ajoute :       

- Copie PV de réception 
- Copie du bon de commande/Contrat 
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Si ces documents ont été correctement préparés, IMA émettra endéans 30 jours un paiement par virement bancaire au 
compte bancaire du fournisseur.   

4.12 Offres reçues en retard 
Les offres reçues après la date et l’heure stipulées ne seront acceptées en aucune circonstance. Les offres envoyées par 
voie postale après la date d’échéance ne seront pas enregistrées et seront renvoyées toujours scellées ou seront 
détruites. 

4.13 Prolongations des dates de validité des offres 
Quand cela s’avère nécessaire et approprié en fonction des circonstances, IMA peut exiger par écrit que les 
soumissionnaires prolongent la date de validité de leur offre. Les soumissionnaires qui s’y refuseront verront leur offre 
disqualifiée. Les soumissionnaires qui accordent une prolongation n’ont pas l’autorisation et n’ont pas besoin de 
modifier leur offre mis à part la date de validité. 

4.14 Rejet des Offres  
IMA se réserve le droit de rejeter toute offre d’un soumissionnaire ayant précédemment échoué à exécuter 
correctement un marché ou à livrer dans les délais prévus par le bon de commande, ou si le soumissionnaire n’est pas, 
selon IMA, en position d’honorer le contrat 

4.15 Ethique 
IMA porte une attention particulière aux valeurs éthiques de ses fournisseurs et prestataires et souhaite travailler avec 
des partenaires prêts à se conformer aux Règles Ethiques de base du Commerce International. 
Les soumissionnaires se doivent de lire et de comprendre les Règles des Bonnes Pratiques Commerciales telles que 
définies par IMA et s’engagent à les respecter en signant la « Déclaration de conformité & d’engagement à respecter 
les Règles des Bonnes Pratiques Commerciales d’IMA » jointe en Annexe D. 
 

4.16 Stockage des Offres 
Les offres reçues avant la date limite de remise des offres seront conservées scellées et en sécurité, jusqu’à la date 
d’ouverture des offres stipulée dans les documents d’appel d’offres. IMA WORLD HEALTH ne pourra être tenu 
responsable en cas d’ouverture prématurée d’une offre qui n’aurait pas été envoyée à la bonne adresse ou correctement 
identifiée. 

5. Ouverture et évaluation des offres 

5.1 Ouverture des offres 
La séance d’ouverture des offres aura lieu dans la salle des réunions IMA WORLD HEALTH située sur l’avenue 
Tissakin N°1, Quartier Basoko, Commune de Ngaliema à la date et heure indiquées ci-haut. Les Soumissionnaires ou 
leurs représentants officiels sont autorisés à participer à la séance d’ouverture des offres. 

5.2 Clarification des Soumissions 
Dans un souci de transparence et d’égalité de traitement, le comité d’évaluation peut demander aux soumissionnaires, 
par écrit, d’apporter sous 48 heures des clarifications concernant leur offre, sans qu’ils puissent pour autant la modifier. 
Aucune de ces demandes de clarifications ne doit viser à corriger d’éventuelles erreurs initiales ou des manquements 
affectant la performance du contrat ou faussant la compétition.  
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Les erreurs arithmétiques seront rectifiées sur la base suivante : s’il existe une divergence entre le prix unitaire et le prix 
total obtenu par multiplication du prix unitaire et de la quantité, le prix unitaire prévaudra, et le prix total sera corrigé 
en prenant celui-ci comme base. Si le Soumissionnaire n’accepte pas la correction des erreurs, son offre sera rejetée. 
S’il existe une divergence entre les montants en chiffres et en lettres, c’est le montant en lettres qui prévaudra. 

5.3 Evaluation des offres 
L’évaluation des offres sera effectuée au moyen d’un processus à trois étapes tel que décrit ci-dessous : 
a) Etape 1 : Examen préliminaire des soumissions : 
 
IMA examinera les soumissions afin de déterminer si elles sont complètes au regard des documents et autres 
informations administratives requis dans le document de sollicitation 

• L’offre soumise a été reçue par IMA avant la date et l’heure limites de dépôt des offres L’offre est sous plis 
fermé  

• La validité de l’offre est d’au moins quatre-vingt-dix jours (90) jours à partir de la date limite de dépôt des 
offres. Une offre mentionnant une durée de validité de moins de 90 jours sera rejetée.  

• Lettre de soumission dûment signée (Annexe A) 
• Questionnaire au soumissionnaire dûment rempli (Annexe B) 

• Formulaire de Règles de bonnes pratiques commerciales IMA (Annexe D) signé 

• Les documents légaux d’enregistrement du soumissionnaire (Registre de Commerce, 
Identification Nationale, numéro d’Impôts ou attestation fiscale valide),  

 
 
Tout soumissionnaire qui ne fournira pas tous les documents ou informations mentionnés 
ci-dessus et dans les formats demandés peut voir son offre exclue.  
 
b) Etape 2 : Evaluation Technique :  
L’équipe d’évaluation examinera et évaluera les soumissions techniques au regard de leur conformité aux prestations 
requises et aux autres documents fournis, en faisant application des critères d’évaluation, des sous-critères et du 
système de points indiqués dans le tableau ci-dessous : 
 
 

CRITERE TECHNIQUE Sous - Critères Techniques Points 
Maximum 

1. Méthodologie - Méthodologie proposée pour la réalisation des 
travaux de forage                      

- Planning des travaux   

9 

          6 

Points Maximum   15 

2. Moyens en 
personnel 

- Chef de Chantier  
 

- Foreur  
 

         5 

5 
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- Maçons                                                   2 

Points Maximum  12 

   

3. Matériel et 
équipements 

- Tarière complète pour forer à 100 mètre et plus (tige 
pour forer à 100 mètres et plus, outils de forage 

- Atelier mécanique de forage  
- Accessoires de forage (Motopompes, Flexible, tuyau 

d’aspiration et autres)  
- Matériel de développement (compresseur ou Pompe 

immergée tolérée) 
- Matériel d’essais de pompage (pompe immergée et 

sonde de niveau) 
- Matériel pour les superstructures 
- Véhicule  de chantier 

         5 

5 

2 

2 

2 

2 

3 

Points Maximum  20 

4. Expérience dans la 
réalisation des 
projets similaires 

- Nombre de partenaires avec lesquels le 
soumissionnaire a travaillé dans le domaine de l’eau 

- Nombre de forages réalisés ces trois dernières 
années 

5 

18 

Points Maximum   23 

Total Maximum Points 

« Proposition technique » 

       70 

 
Pour que la proposition soit considérée comme techniquement valable, le soumissionnaire doit atteindre un score 
minimum de 49 points sur 70. Les propositions qui ne répondent pas à la note minimale seront considérées comme 
techniquement non conformes et ne seront pas prises en considération. En outre, la clarté et l'exhaustivité de la 
présentation seront prises en compte dans l'évaluation. 
 
c) Etape 3 : Evaluation Financière : 
Dans cette étape IMA WORLD HEALTH tiendra compte du Prix et du délai de livraison pour évaluer les offres 
financières. 
30 points constituent le total assigné à la composante prix. Le maximum des points sera attribué à la proposition de 
prix la moins-disante. Les autres propositions des prix recevront des points dans la proportion inverse du prix le plus 
bas. La note globale sera basée sur une combinaison de la note technique et de la note financière, en suivant la formule 
de notation suivante : Notation de la soumission technique (ST) 70% : Notation de la ST = (note totale obtenue par 
la soumission) Notation de la soumission financière (SF) 30% : Notation de la SF = (prix offert le plus bas x 30) / 
prix de la soumission examinée Notation combinée et finale totale de la soumission 100% : (Notation de la ST) + 
(Notation de la SF) 
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6. Attribution du marché 
 
IMA WORLD HEALTH attribuera le marché par lot au soumissionnaire le moins disant dont l’offre est conforme à 
toutes les conditions et spécifications techniques du présent appel d’offres. 
IMA WORLD HEALTH se réserve le droit d’attribuer plusieurs contrats pour tout article si, selon lui, le 
soumissionnaire le moins disant n’est pas en mesure de satisfaire entièrement aux exigences de livraison ou si l’on 
considère que c’est dans le meilleur intérêt de IMA WORLD HEALTH de procéder ainsi. Toute disposition prise 
sous cette condition se basera sur la première offre la plus basse répondant à toutes les exigences du paragraphe ci-
dessus, puis la deuxième, la troisième, etc. 
IMA WORLD HEALTH se réserve le droit de rejeter toute offre si un soumissionnaire a précédemment échoué à 
s’exécuter correctement ou à livrer en temps voulu et conformément aux contrats, ou si le soumissionnaire n’est pas, 
selon IMA WORLD HEALTH, en position d’honorer le contrat.  

7. Confidentialité 
Les informations relatives à l’examen, à l’évaluation, et à la comparaison des offres ainsi qu’à la vérification a posteriori 
des qualifications des soumissionnaires et aux recommandations d’adjudication ne seront pas communiquées aux 
Soumissionnaires ni à aucune autre personne non officiellement concernée par ladite procédure jusqu’à la publication 
de l’adjudication. 
Toute démarche d’un Soumissionnaire pour influencer le comité dans l’examen, l’évaluation, et la comparaison des 
offres, dans la vérification a posteriori des qualifications des Soumissionnaires ou dans l’adjudication du marché va 
entraîner le rejet de son offre. 

8. Vérification a posteriori des qualifications du soumissionnaire 
IMA WORLD HEALTH avant attribution définitive du marché s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir 
soumis l’offre essentiellement conforme la moins-disante, possède bien les qualifications requises pour exécuter le 
marché de façon satisfaisante.                                                  

La détermination doit se fonder sur l’examen des pièces attestant des qualifications du Soumissionnaire et soumises 
avec l’offre, ainsi que la visite de ses installations le cas échéant. 

9. Notification d’attribution et signature du contrat 
Le(s) soumissionnaire(s) sélectionné(s) sera (seront) informé (s) par écrit que son offre a été acceptée (notification 
d’attribution). IMA enverra au fournisseur sélectionné les contrats en deux exemplaires originaux pour signature.     
 
Dans les 48 heures ouvrables suivant la réception du contrat, le fournisseur retenu devra le signer, le dater et le renvoyer 
à IMA.  Le fournisseur sélectionné devra communiquer le numéro ainsi que les références exactes du compte en 
banque sur lequel les paiements seront versés.   
Les participants dont l’offre n’aura pas été sélectionnée seront informés par écrit. IMA WORLD HEALTH enverra 
au fournisseur sélectionné les documents d’achat signés en deux exemplaires originaux.  

10. Propriété des offres 
IMA détient la propriété de toutes les offres reçues dans le cadre de cette procédure d’appel d’offres. Par conséquent, 
les offres ne seront pas renvoyées aux soumissionnaires.  

11. Annulation de la procédure d’appel d’offres 
IMA WORLD HEALTH se réserve le droit d’annuler le processus d’appel d’offres et de rejeter toutes les offres à 
quelque moment que ce soit préalablement à l’attribution du marché, sans encourir aucune pénalité vis-à-vis du ou des 
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soumissionnaires concernés et sans avoir aucune obligation d’informer le ou les Soumissionnaires des raisons motivant 
son action. 
 
Si la procédure d’appel d’offres est annulée avant qu’aucune enveloppe n’ait été ouverte, les enveloppes scellées seront 
renvoyées, non ouvertes, aux soumissionnaires. 
 
Une annulation peut se produire quand : 

1. La procédure d’appel d’offres a été infructueuse, à savoir quand IMA n’a reçu aucune offre valide ou 
financièrement viable, voire aucune réponse du tout ; 

2. Les paramètres économiques ou techniques du projet ont été fondamentalement modifiés ; 
3. Des circonstances exceptionnelles ou un cas de force majeure rendent impossible l’exécution normale du 

projet; 
4. Toutes les offres techniquement conformes dépassent le budget disponible ; 
5. Des irrégularités se sont produites dans la procédure, en particulier lorsque celles-ci ont empêché une 

concurrence loyale. 
 
 
IMA ne pourra en aucun cas être passible de dommages et intérêts, de quelque nature qu’ils soient (en 
particulier les dommages et intérêts pour perte de profits en cas d’annulation d’un appel d’offres), même si 
IMA a été prévenu de la possibilité de dommages et intérêts.  
 
La publication d’un avis d’appel d’offres n’engage pas IMA à mettre en application le programme ou le projet 
annoncé. 
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B – TERMES DE REFERENCE 

12. Contexte et Justification 
 
La République Démocratique du Congo (RDC) est un vaste pays de 2.345.409 Km2 qui compte plus de 85 millions 
d’habitants, partageant ses 9.000 Km de frontière avec 9 pays limitrophes. 

Kinshasa, la capitale, a une population estimée à 12 millions d’habitants, soit 15% de la population nationale. 

Sur le plan sanitaire, le pays a connu durant la dernière décennie, la survenue de plusieurs flambées épidémiques 
notamment : le choléra, la maladie à virus Ebola (MVE), la poliomyélite et la rougeole. En 2018, le pays a connu sa 
10ème épidémie de la MVE qui, à ce jour, est en voie d’être contrôlée grâce à l’effort du pays avec l’appui de la 
communauté internationale. 

Au 31 décembre 2019, la Chine a déclaré l'apparition d'une épidémie causée par un nouveau coronavirus (SARS-CoV-
2), dénommée Maladie à coronavirus 2019 ou COVID-19, dont l'épicentre est la ville de WUHAN. Depuis lors, 
plusieurs pays d’Afrique comme ceux du reste du monde sont confrontés à cette épidémie favorisée par les 
déplacements intercontinentaux des humains. 

Devant la gravité de la situation et sur conseil du comité RSI (2005), le Directeur Général de l’OMS a déclaré le 30 
janvier 2020 cette épidémie « une urgence de santé publique de portée internationale » (USPPI), puis depuis le 11 mars 
2020 comme une pandémie. Plusieurs pays du monde sont devenus à risque à cause du nombre important de cas de 
COVID-19 qu’ils enregistrent. 

La RDC, se trouvant en situation de fragilité due au flux important des échanges avec les pays affectés, n’a 
malheureusement pas pu échapper à l’importation des cas de COVID-19, malgré les mesures de prévention mises en 
place. Pour faire face à cette situation, le Gouvernement de la RDC avec l’appui des partenaires s’attelle à recadrer son 
plan stratégique multisectoriel contre l’épidémie au COVID-19. Ce plan vise à assurer une préparation opérationnelle 
et une réponse efficace (riposte) dans la ville de Kinshasa et dans les provinces non encore touchées. 

Ce plan stratégique aura un ancrage dans le système de santé du pays par  l’intégration de la lutte dans le système de 
santé avec la responsabilisation des structures de la pyramide sanitaire et un focus sur les zones de santé et les hôpitaux 
ciblés dans l’appropriation et l’opérationnalisation du plan autour des commissions techniques prioritairement aux 
sites, zones de santé, province en épidémie pour la riposte et à ceux à haut risque pour la préparation tout en s’inscrivant 
aux stratégies de lutte, que propose l’OMS, lesquelles sont fonction des phases de l’épidémie, contextualisées selon les 
réalités du pays. C’est dans ce cadre qu’après l’évaluation rapide des structures de référence des 15 zones de santé (ZS) 
de la Division Provinciale de la Santé de la ville province de Kinshasa (DPS), la plus touchée par le Covid-19, qui a 
permis de s’enquérir de la situation sur terrain, l’équipe technique d’IMA s’est proposée de faire la descente sur terrain 
afin de faire un état de lieux complet dans les structures retenues pour bénéficier des améliorations WASH dans le 
cadre de la PCI/WASH.  

13. Objectifs  
13.1  Objectif général 
Contribuer à interrompre la chaine de transmission de COVID-19 et minimiser son impact sanitaire et socio-
économique sur toute l’étendue de la ville de Kinshasa et spécialement des Zones de Santé ciblées  
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13.2 Objectifs spécifiques 
 

- Réaliser les travaux de construction de quatre forages de profondeur maximale variant entre 100 et 150  mètres 
dans les structures de santé Etonga/Zs Nsele, Pierre Fokom/Zs Kimbaseke,Rene de haes/Zs Mont ngafula 
et Marshall/Zs Kikimi reparties dans les zones de santé de la Nsele, Kimbanseke,Mont ngafula et Kikimi; 

- Installer une pompe à fonctionnement solaire pour aspiration et refoulement de l’eau dans les réservoirs 
installés sur des structures surélevés de +/- 4 mètres de hauteur ;  

14. Les Résultats Attendus 
 

- Les forages sont réalisés dans le respect des normes dans les 4 structures de santé ; 
- Le système solaire installé et fonctionnel. 
- La pompe à fonctionnement solaire aspire l’eau dans le forage et refoule dans la citerne surélevée d’une manière 

continue avec un bon débit ; 
- Toutes les normes en la matière sont bel et bien respectées. 

15. Méthodologie 
Le partenaire d’appui technique et logistique qui sera sélectionné sur base d’une évaluation du service proposé 
associé au prix doit bien réaliser les travaux dans les délais. Tenant compte de l’urgence la sélection sera rapidement 
faite par les opérations en privilégiant l’expérience sur terrain basé sur des travaux réalisé antérieurement dans la 
zone du projet. A part cette expérience certifiée, le partenaire devra prouver sa capacité à réaliser ces travaux dans le 
temps et dans le respect des normes en la matière ; il sera responsable à part entière de toutes les activités liées à la 
réalisation de ces ouvrages d’eau. 

Le partenaire sélectionné aura en charge le pilotage des travaux sur le plan technique, financier et opérationnel et cela 
sous le contrôle et le suivi des agents Wash/IMA. 

Le calendrier des travaux devra être discuté et validé avec IMA pour faciliter le suivi sur terrain.  Les fonds alloués 
pour les travaux seront directement versés dans le compte du partenaire et cela en deux tranches dont 60% pour la 
première tranche et 40% lors de la réception provisoire de l’ouvrage. 

16. Durée de travaux 
Les travaux se feront dans plus ou moins deux semaines 

17. Exigences Techniques 
- Fournir le profil de la société ( éléments de réponse aux critères d’évaluation technique 5.3 étape b) 
- Fournir au moins trois (3) références satisfaisantes au cours de Cinq (5) dernières années dans la réalisation 

des projets de nature et de complexité comparables (joindre impérativement l’attestation de bonne fin des 
travaux ou le procès-verbal de réception provisoire des travaux portant la signature du Maitre d’ouvrage) ;  

- Proposer la liste nominative du personnel d'encadrement avec leur curriculum vitae. Avec cinq (5) ans 
d’expérience dans la réalisation des travaux de forage d’eau; 

- Disposer des équipements essentiels et du personnel expérimenté pour l’exécution du marché ; 
- Soumettre une offre technique 
- Joindre un chronogramme d'exécution précisant les méthodes et moyens à mettre en œuvre pour chaque 

corps de travaux ; 
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C –M E M O I R E  D E S  T R AVAU X  E T  P R E S C R I P T I O N S  T E C H N I Q U E S 

18. Mémoires de travaux 
 

1. IDENTIFICATION 
 

Commune Site de forage  

NSELE Travaux de forage 
-Centre de santé Etonga 
 

KIKIMI Travaux de forage 
- Centre de santé Marechall 
 
 

KIMBANSEKE Travaux de forage 
-HGR Pierre Fokom 

 

MONT NGAFULA Travaux de forage 
-Centre Hospitalier Rene de Haes 

 

 
Interventions : Travaux de construction de 4 forages et leurs ouvrages annexes (margelle, installation de pompes). 

 

Durée Globale des Travaux: Deux Semaines 

2. DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 

Les travaux à exécuter sont : 
Ils comprennent les opérations suivantes telles que reprises sur le bordereau descriptif et quantitatif : 
L’installation et repli du chantier 
 
o Le débroussaillage de la plateforme du site 
o L’abattage d’arbre et le dessouchement dito 
o La mise en œuvre des batardeaux et la fouille en déblai 
o La mise en œuvre du béton cyclopéen dosé à 300 kg/m3 contre les affouillements en amont 
o La mise en œuvre du béton de propreté dosé à 250 kg/m3 pour le radier général 
o La mise en œuvre du béton armé du radier en béton dosé à 400 kg/m3  
o La mise en œuvre du mur rideau de quai en béton armé dosé à 400 kg/m3 
o La mise en œuvre du remblai compacté 
o La mise en œuvre de la couche de fondation en concassé de 40/80, épaisseur de 25 cm 
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o La mise en œuvre de la couche de base en latérite compacte, épaisseur de 20 cm 
o La mise en œuvre du béton armé de la dalle de roulement et de couverture dosé à 400 kg/m3 
o La pose des joints de dilatation en béton bitumineux étanche  
o La fourniture et pose des pneus pour amortissement des chocs d’amarrages 
o La fourniture et pose des bollards y compris le renforcement et ancrage dito 
o Aménagement des accès  

 
Les travaux sont constitués en quatre (4) lots distincts 

19. Prescriptions techniques 
1. PREAMBULE 

 Objet 

Le présent cahier des charges définit les conditions d’exécution des travaux de construction des forages  

Maître de l’Ouvrage  
Les travaux à exécuter sont pour le compte du Ministère de la santé à travers la Division provinciale de la santé 

Maître de l’Ouvrage délégué  
La maîtrise d’ouvrage délégué des travaux est le Ministère de la santé 

Maîtrise d’œuvre  

Le contrôle et la surveillance des travaux sera assurée par Un consultant Délégué à pied d’œuvre recruté par 
IMAWORLD HEALTH. 

2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES COMMUNE 
 

Les travaux seront réalisés dans les structures de santé réparties dans la province du projet. 

La liste des structures de santé concernées avec le nombre de points d’eau attribué à chacune des zones de santé est 
portée en annexe 1. 

3. MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX  
a. RESPONSABILITES DE IMAWORLDHEALTH ET DU MAÎTRE D’OUVRAGE (DPS) 

Ils sont chargés : 

- D’indiquer au prestataire les structures de santé pour les travaux de forage  
- D’introduire le prestataire auprès des autorités civiles et coutumières des localités 
- D’évaluer les propositions d’implantation de forages par les soumissionnaires retenus (pour approbation ou 

refus) 
- de procéder à l’évaluation technique des réalisations sur la base des prescriptions techniques (pour 

acceptation ou refus des forages) 
- de surveiller l’ensemble des travaux  
- de participer à la réception des points d’eau. 

 

b. PRESTATIONS A LA CHARGE DE L’ENTREPRENEUR  
Les prestations à la charge de l’entrepreneur ont pour but la réalisation de forages positifs  avec superstructures. 
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Le prestataire aura à sa charge : 

- la coordination de toutes les activités 
- la fourniture et le transport des matériaux nécessaire à la réalisation des travaux de forage 
- la fourniture du personnel spécialisé, 
- L’élaboration des rapports intermédiaires et de fin des travaux. 
-  

Il effectuera les travaux suivants : 

- installation du chantier. 
- les travaux de forage  
- le prélèvement des échantillons 
- l’équipement des forages positifs  
- la construction des superstructures  

Le prestataire doit prendre connaissance des différentes formations géologiques de la zone concernée. Il ne lui sera 
accordé aucune indemnité pour les retards ou les dégâts causés par l’état des terrains de la zone.  

4. INSTALLATION DE CHANTIER ET REPLI DE CHANTIER 
4.1 Installation de chantier 

L’entrepreneur prend à sa charge toute démarche et frais pour l’aménagement avant les travaux d’une baraque 
constituant le bureau de chantier. L’entrepreneur aura à sa charge la réalisation des installations des chantiers et leur 
entretien en cours d’exécution (accès, aires de stockage des matériaux et matériels, magasins, réserves d’eau etc.). 

Seront également supportés par l’entreprise, les travaux de remise en état des plates-formes et l’évacuation 
des débris vers la décharge publique. 

4.2 Panneau de chantier 

À front de rue, l’entrepreneur fait placer à ses frais, un panneau où figurent les indications relatives à l’ouvrage suivant 
les instructions qu’il obtiendra auprès du projet. 

4.3 Protection du chantier 

L’entrepreneur doit prévoir et rendre effective toutes les mesures de sécurité suivant les normes édictées 
par la protection du travail et cela durant toute la durée des travaux. 

4.4 Implantation 

L’emplacement du site du forage doit être dans l’aire de la structure de santé ou le cas échéant pour des raisons 
indépendantes du foreur pas plus de 500 m de la structure.  

Le choix des sites d’implantation doit tenir absolument compte de la position et des distances minimales par rapport 
aux latrines (min 30m), aux fosses à ordures, aux cimetières, aux zones inondables et tous autres facteurs pouvant 
compromettre la potabilité de l’eau du forage et sa bonne utilisation. 

L'implantation précise des ouvrages sera effectuée par le Contractant et sera validée par le « Contrôleur » des travaux 
et les responsables des communautés concernées 
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5 LES SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES/NORMES DES FORAGES À RÉALISER PAR LE 
SOUMISSIONNAIRE.  

Le soumissionnaire est tenu de réaliser des forages d’une profondeur minimale de 100 mètres une profondeur moyenne 
de 150 mètres sur la base de l’hydrogéologie des interventions.  

Pour chaque forage: 

● La boue pour fluide de forage doit être en matière biodégradable ; 
● Fournir à la réception du forage, une coupe lithologique du terrain traversé et le plan d’équipement du forage 
● Le travail fourni doit être de bonne qualité à tout moment ; 
● Pendant les chantiers de forages, des précautions de sécurité suffisantes doivent être prises pour le personnel et les 

passants ; protéger le périmètre de sécurité dans le rayon de 10 mètres et équipement de protection. 
● La contamination de l’aquifère doit être empêchée par tous les moyens raisonnables ; 
● Un journal de chantier conforme aux normes est réalisé pour tous les forages. 

 
En plus des conditions techniques générales, les spécifications suivantes sur les forages mécaniques/ manuels et les 
superstructures doivent être respectées 

6.  FORAGE 
 
● Technique de forage : Toutes techniques des forages mécaniques/manuels sont acceptées tant qu’elles 

permettent d’atteindre les normes techniques 
● Diamètre : 6 pouces et demi (pas moins de 6 pouces et de préférence pas plus de 8 pouces) 
● Verticalité : Déviation de la verticale inférieure à 5% 

 
6.1 Tubage d’équipement  

 
Les Tubages (PVC pleins, crépines et décanteurs) seront à charge de l’entrepreneur. A BUDGÉTISER. 

● Diamètre minimal intérieur : Minimum de 100mm (les pompes  doivent rentrer dans le tube d’équipement) 
● Diamètre minimal extérieur : Maximum 125 mm 
● Epaisseur de la paroi : minimum 5 mm 
● Joint : filetés (douilles jointes avec du ciment/ de la colle ne sont pas acceptées).  

Remarques : En pratique, un tubage en PVC pression de diamètre nominal 100 ou 125 mm peut être utilisé à 
condition que les limites internes et externes soient respectées. L’espace minimum entre le diamètre de forage et 
le tubage d’équipement est de 19,5mm de chaque côté. 

 

● Crépine : seules les crépines faites en usines, respectant les spécifications ci- dessous peuvent être utilisées. Cela 
exclut les crépines artisanales et le découpage manuel de tubage aveugle d’équipement pour en faire une crépine 

Matériaux : pareil que pour le tubage d’équipement 

Diamètre et épaisseur : Pareil que pour le tubage d’équipement 
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Taille maximum des fentes 1,0mm (pour des sables normaux et gros, utilisation normale) 

Taille minimum des fentes 0,5mm (pour les sables très fins). Les crépines de 0,5 mm sont utilisées en combinaison avec 
du gravier spécial (plus petit) pour le massif filtrant autour de la crépine 

Direction des fentes : Fentes horizontales  

Position de la crépine : selon les conditions géologiques du site. La crépine est de préférence en dessous de la première 
couche imperméable. Les crépines sont placées seulement dans les aquifères et jamais dans une couche 
imperméable. Il est possible d’installer la crépine dans des aquifères confinées superposées. 

Longueur des crépines : selon les conditions géologiques du site. En général, une crépine d’au moins 6 m dans de grands 
aquifères ; dans des aquifères à faible puissance/ épaisseur, une crépine de 3m est acceptable seulement après 
l’approbation du contrôleur de qualité. 

Remarque : pour des pompes manuelles avec une production de 1 à 2 m 3/h, le positionnement correct de la crépine est 
plus important que la maximisation de sa longueur. 

 
Crépine en tissus : Aucune crépine/filtre en tissus ne doit être utilisée. 
 

● Centreur : les centreurs sont installés tout au long de tubages et des crépines, à intervalles de 3 m Le diamètre du 
centreur doit correspondre au diamètre du forage et du tubage d’équipement.  

 
 Des centreurs à faible coût en PVC spécialement conçus pour les petits forages peuvent être utilisés 
 

● Décanteur (Tube à sédiment) En dessous de la crépine la plus basse, un décanteur (même matériau que le tubage 
d’équipement) de 1,0 m de haut est utilisé pour collecter le sable. 

 
Dans le sable fin (la taille des fentes de la crépine est de 0,5 mm), la longueur du décanteur sera de 3 car la vitesse de 

sédimentation est rapide 
 

● Le bouchon de fond/de pied Le fond du décanteur doit être bouché hermétiquement pour ne pas laisser passer 
du sable.  Ceci peut être fait soit avec un bouchon en PVC, soit en pliant le bout du tubage et en le bouchant avec 
du mortier (1 volume de ciment pour 2 volumes de sables, ceci doit être préparé 24h avant l’installation du 
décanteur dans le forage). 

  
● Massif filtrant  

 
a) Taille du gravier : la norme est entre 1,5 et 3,0m pour des crépines avec des fentes de 1,0mm ; pour 

des crépines avec des fentes de 0,5 mm, la taille du gravier est entre 1,0 et 2,0m de diamètre. 
 

b) Matériau et nature du massif.  Le Massif filtrant de la meilleure qualité est la silice, le quartz, le 
basalte (roche acide très cohérentes) 

Le Schiste, calcaire, mica et argile ne sont pas acceptables, car ils sont altérés ou attaqués facilement par l’eau 
qui l dissout les minéraux constitutifs en donnant des minéraux argileux ou de la boue qui par leur 
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aspect pâteux réduirait sensiblement la venue d’eau dans le forage et altère la qualité de l’eau en 
augmentant sa turbidité. 

c) Epaisseur du massif : Minimum 19,5 mm. L’épaisseur réelle dépend des diamètres de forages et du 
tubage d’équipement  

d) Hauteur : Minimum 1 m au-dessus de la crépine, maximum 2m au-dessus de la crépine 
e) Remarques     le gravier doit d’abord être lavé plusieurs fois à l’eau propre, tamisé (entre 1,5 et 3,0mm 

en général : entre 1,0 et 2, à mm pour les sites à sables trop fins) avant d’être mise en place. 
● Joint d’étanchéité sanitaire : l’Objectif général du joint d’étanchéité sanitaire de surface est d’empêcher la 

contamination de l’aquifère par des ruissellements ou écoulements de surfaces entourant le forage 
●  Joint au-dessus de la crépine (bouchon d’argile) Un joint au-dessus de la crépine empêche de l’eau 

potentiellement contaminée venant de la première nappe phréatique superficielle de pénétrer dans un aquifère 
(potable) ; 

● Matériau : joint en argile gonflante disponible sur place. Alternativement du mortier de ciment (1 volume de 
ciment pour 2 volumes de sable) peuvent être mélangés avec de l’eau propre (22 litres pour 50kg de ciment) 

● Position : placé à 2m au-dessus du massif filtrante ou au niveau de la meilleure couche imperméable du sol 
● Hauteur   Minimum 2m 
● Remarques :      si du ciment est utilisé comme matériau pour joint, alors le premier demi mètre au-dessus de 

massif filtrant est en argile, pour empêcher le ciment d’entrée dans le gravier 
La localisation précise du joint d’étanchéité sanitaire au-dessus de la crépine est une décision d’expert et dépend de la 

situation hydrogéologique. 
 

● Reste de remblai :        entre les joints de surface et le joint au-dessus de la crépine, les déblais du forage (tout-
venant) peuvent être utilisés 

● Joint de surface (cimentation de la tête de forage) 
 

a) Matériau : Mortier de ciment (1 volume de ciment pour 3 volumes de sable) 
b) Position : À partir du niveau du sol 
c) Hauteur : 5 mètres  

 
7. DÉVELOPPEMENT 

 
● Objectif : le développement du forage permet d’enlever les boues de forage et les particules fines des pores. Il 

permet de compacter et de stabiliser le massif filtrant, et d’améliorer la perméabilité de l’aquifère au tour de la 
crépine. 

 
● Remarque : le développement peut être fait soit avec un compresseur, soit avec une pompe immergée. Pendant 

le développement un compresseur créé des ondes de choc. Et une pompe créée des flux d’eau rapides qui enlèvent 
les particules. 

 
● Par le compresseur : le compresseur devra avoir une capacité d’au moins de 4 bars, et le flux d’air devra être réglé 

avec une valve. Le développement sera fait en plaçant la sortie d’air juste au-dessus de la crépine, pendant au 
minimum 2h pour une crépine de 6m.  
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Développer jusqu’à obtention d’une eau claire. Le teste de la tâche de sable dans 1 seau de 10 litres doit donner une 
tâche de moins d’1cm 

 
● Par la pompe immergée   La succion est appliquée au bas de la crépine la plus profonde, le débit est de 5,0m³/h 

pour la première heure, suivie par un débit supérieur de 10m³/h pour une heure supplémentaire 
Avant de développé avec une pompe immergée, il est possible de nettoyer le fond du forage en injectant de l’eau propre 

avec une moto pompe. Il est également possible de créer des petites ondes des chocs avec un piston en caoutchouc. 
Ces techniques peuvent être utilisées en complément du développement par pompe immergée, mais ne peuvent 
en aucun cas remplacer le développement. 

 
8. NETTOYAGE 

 
Objectif : Après le développement, le forage devra être nettoyé par pompage avec une pompe immergée d’un débit entre 1,0 

et 2,0 m³/h, le pompage doit être poursuivi jusqu'à ce que l’eau sortant du forage soit propre et sans particules. Le 
débit pendant le nettoyage est de même ordre de grandeur que le débit d’exploitation normal du forage. Pomper à 
partir de la base du forage pour nettoyer également le décanteur  

 
9. ESSAI DE DÉBIT  

 
Procédure de base : après l’opération de nettoyage, et au moins 48 heures après le développement, le forage doit subir un 

pompage continuellement pendant 3 heures en périodes d’1 heures chacune, à des débits respectifs de 0,5 m3 /h, 5 
m3 /h et 10 m3 /h (suivant le débit obtenu et la demande en eau, le forage pouvant être exploité par pompe manuelle 
ou électro pompe).  

 
Ceci permet en certains moment de construire le mini réseau d’approvisionnement en eau potable c’est- à -dire que 
l’on obtient plusieurs points d’eau à partir d’un forage (atteindre plusieurs personnes) et on exploite ainsi 
rationnellement la ressource .La politique de mini-réseau est plus économique que celle d’un forage correspondant à 
un point d’eau. 

 
Avant et pendant le pompage, les niveaux statiques et dynamiques sont mesurés à des moments spécifiques; Après 
l’arrêt du pompage, la recharge et de l’aquifère sont mesurées pendant une période d’une heure. 

 
La méthode plus précise dite teste de flux constant n’est pas comprise dans cette norme à cause de complexité de son 
analyse. 
 

10. SUPERSTRUCTURES 

Plateforme rectangulaire entourée d'une gouttière menant l’eau vers un puits perdu, en passant par un canal de drainage 

Superstructure 

Plateforme rectangulaire entourée d'une gouttière menant l’eau vers un puits perdu, en passant par un canal de 
drainage. 

Conception: 
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✔ Margelle rectangulaire (Long = 2 m, largeur =1,5 m et épaisseur = 0,3 m) avec une pente de 5% conduisant 
l'eau du centre vers l’extérieur 

✔ Petit muret de 0,2 m de haut et 0,1 m de large empêchant l’eau de sortir de la dalle et la conduisant vers le canal 
de drainage 

✔ Canal de drainage avec les mesures : 
● 3,0 m de longueur, 
● 0,20 m de hauteur extérieure et 0,1m de hauteur intérieure, 
● 0,30 m de largeur, avec à l'intérieur un conduit d'eau ouvert de 0,10 m 
● La pente du canal est de 2,5 cm / m jusqu'au bassin de collecte (1mx1mx1m, avec un mur de soutien, 

rempli de petites pierres, débris de briques, etc.) 
 

Matériaux :  

✔ Margelle, dalle sanitaire et canal : Béton armé (250 kg/m3, fer de 8 mm)  
✔ Muret autour de la margelle : briques parpaings et mortier, recouverts d’une couche épaisse de 10 mm de 

mortier de ciment. 
 

11. ANALYSE DE L’EAU  

Immédiatement après les essais de débits, le prestataire prélève un échantillon d’eau  et le soumettre aux analyses 
physico chimiques et bactériologique auprès d’un laboratoire agréé. Les paramètres à analyser seront ceux requis par 
les normes de potabilité de l’eau prévue par l’OMS. Cependant IMA peut exiger des analyses supplémentaires pour 
des paramètres de vulnérabilité connue de l’eau dans la zone. 

12. CONTRÔLE DES TRAVAUX ET RÉCEPTION  
 

12.1 CONTRÔLE DES TRAVAUX  

Le contrôle des travaux sera assuré par une personne physique ou morale indépendante mandatée par IMAWORLD. 
Néanmoins, l’entreprise a obligation de s’assurer de la bonne qualité de ses ouvrages étape par étape 

12.2 ÉVALUATION TECHNIQUE PRÉALABLE  

Avant toute descente sur le terrain, une évaluation technique préalable de tout le matériel notamment ceux de foration, 
de développement et d’essai de débit par le contrôleur est obligatoire. La descente et l’ordre de commencer les travaux 
n’interviendront qu’après une évaluation technique positive du matériel signé par le contrôleur. 

13.  RÉCEPTION PROVISOIRE DES OUVRAGES. 
La réception des ouvrages, sera effectuée en présence de l'Entrepreneur/ONG ou de son représentant, et fera l'objet 
d'un procès-verbal. L’entrepreneur est tenu d’aviser IMAWORLDHEALTH et du Maître d’ouvrage délégué de 
l’achèvement des travaux au fur et à mesure de leur réalisation ; La réception provisoire n’intervient que sur les 
ouvrages terminés après l’achèvement des superstructures. L’entrepreneur/ONG indiquera par écrit à IMAWORLD 
HEALTH avec copie aux Maîtres d’ouvrage délégués, au moins deux semaines à l'avance, jours fériés exclus, la date à 
laquelle les réceptions pourront être entreprises. Les constatations seront effectuées par IMAWORLD HEALTH ou 
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son mandataire et les Maîtres d’ouvrage en présence de l'Entrepreneur/ONG et les résultats correspondants seront 
mentionnés sur le procès-verbal de la réception provisoire. Faute d'être présent ou représenté, l'Entrepreneur/ONG 
ne pourra faire aucune réserve sur les constatations qui seront faites.  

La réception des ouvrages se fera en fonction des niveaux d’avancement indiqués dans les tranches de paiement par 
une équipe de IMAWORLD HEALTH ou son mandataire et du gouvernement.  
 
En cas de non-respect des règles de l'art admises en matière de travaux, et en particulier des règles définies dans le 
cahier des prescriptions techniques particulières du présent marché, l'Entrepreneur/ ONG devra améliorer les 
caractéristiques des ouvrages à ses frais. Les ouvrages seront garantis par le soumissionnaire pour une durée de 6 
MOIS ; 

 

Au cours des 6 premier mois de garantie après réception provisoire, l'Entrepreneur/ONG restera responsable de la 
tenue des ouvrages et il devra les réparer à ses frais. 

14.  RECEPTION DEFINITIVE 
A l’expiration du délai de garantie, une réception définitive sera prononcée 6 mois après la réception provisoire. Les 
conditions sont précisées dans le dossier de prescription technique. A la fin des 6 mois de garantie, l’entrepreneur 
adressera une demande écrite pour la réception définitive des travaux à IMAWORLD HEALTH et au Maître 
d’ouvrage délégué.  

15.  RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE 
Le prestataire a pour mission l’exécution des travaux sous le contrôle du contrôleur des travaux selon les règles de l’art 
et selon les normes en vigueur, Il aura la responsabilité d’effectuer tous les calculs, essais et analyses, de déterminer, 
choisir et acheter tout matériel, outillage matériaux et fournitures d’engager tout le personnel spécialisé ou non pour 
mener à bien la bonne fin d’exécution des travaux.  

Le prestataire est soumis à la réglementation établie par l’administration et les services publics, applicables aux 
interventions qu’il pourrait être amené à effectuer pour réaliser les travaux  

Lorsque des permissions de voirie, de police, de franchissement d’ouvrage, seront nécessaires pour l’exécution du 
programme des travaux, l’entrepreneur se servira de ses plans d’exécution pour établir la demande d’autorisation sous 
sa responsabilité. 

Le prestataire doit fournir et entretenir à ses propres frais tous dispositifs d'éclairage, protection, clôture, signaux 
d'alarme et gardiennage aux moments et aux endroits nécessaires ou requis par IMAWORLDHEALTH, par toute 
autre autorité dûment constituée et par la réglementation en vigueur, pour la protection des travaux ou pour la sécurité 
et la commodité du public ou autres, 

L’entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger l'environnement tant sur le site qu'en dehors 
et pour éviter tous dégâts ou dommages aux personnes ou propriétés publiques ou autres qui résulteraient de la 
pollution, du bruit ou autres inconvénients résultant des méthodes mises en œuvre pour la réalisation des travaux. 

16. PERSONNEL DU PRESTATAIRE 
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Les agents et les ouvriers que le prestataire emploie, doivent être en nombre suffisants et avoir, chacun dans sa 
spécialité, les qualités nécessaires pour la marche régulière et la bonne exécution des travaux. 

Les conditions générales de travail fixées par la réglementation nationale sont applicables au personnel du chantier de 
l’entrepreneur. 

Le Prestataire doit faire son affaire du recrutement du personnel et de la main-d'œuvre d'origine nationale ou non, 
ainsi que de leur rémunération, hébergement, ravitaillement et transport dans le strict respect de la réglementation en 
vigueur en se conformant en particulier à ]a réglementation du travail (notamment en ce qui concerne les horaires de 
travail et les jours de repos), à la réglementation sociale et à I’ ensemble de la réglementation applicable en matière 
d'hygiène et de sécurité. 

Dans tous les cas, l’entreprise devra se conformer aux textes en vigueur au République Démocratique du Congo 
concernant 

-l’emploi de la main d’œuvre 

-la législation du travail  

-la législation sociale, 

-la sécurité et l’hygiène 

Ainsi qu’à toutes les décisions administratives relatives à l’emploi de la main d’œuvre locale. Elle ne pourra formuler 
aucune demande en indemnités basée sur les sujétions ou difficultés qui en résulteraient. 

13.      CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX 

13.1.  Le Ciment : 

a.   Natures et qualité  

Les ciments proviendront d’usines agréées par l’Ingénieur et devront satisfaire aux normes NF P 15-300, NF P 15-301 
et NF P 15-302 ou équivalentes. Conformément à ces normes, ces ciments seront du type CPA 45 ou CPJ 45. Tout 
autre type de ciment sera préalablement soumis à l'agrément de l’Ingénieur, qui pourra demander à l'Entreprise les 
résultats de l'autocontrôle de l'usine de production. 

Le ciment devra répondre aux conditions suivantes : 
- début de prise supérieure à 3 heures ; 
- fin de prise inférieure à 6 heures ; 
- expansion à chaud inférieure à 3 mm ; 
- résistance mécanique à 7 et 28 jours en conformité avec la norme NF P 15-45 ou équivalente ; 
- analyse chimique sommaire en conformité avec la norme NF P 15-451 ou équivalente. 
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b. Mode de livraison  

Les ciments pour béton et mortier seront livrés en vrac, ou en sacs faits de papier renforcé et imperméable de cinquante 
(50) kilogrammes.  

Les ciments pour béton et mortier devront être livrés sur chantier à une température inférieure à soixante-dix (70) 
degrés Celsius. 

 

c. Stockage  

Sur le chantier, les sacs de ciment seront emmagasinés dans des dépôts ou des locaux qui seront autant que possible 
tenus secs et à l'abri des courants d'air, protégés contre tout contact avec l'eau et l'humidité.  Les sacs seront entreposés 
sur des plates-formes en bois. Ils seront entreposés sans laisser d'espace entre eux et ne devront pas être placés contre 
des murs extérieurs. 
Les silos éventuels pour le stockage des ciments devront être équipés de thermomètres. 
Tout ciment exposé à l’air ou présentant des signes de fausse prise sera rebuté. 
 
d. Contrôles  

Les essais de contrôle des ciments seront effectués aux frais de l’Entreprise dans un laboratoire préalablement agréé 
par l’Ingénieur. 
Il sera procédé au prélèvement systématique d'un échantillon par lot ou par tranche de 50 tonnes de ciment 
approvisionné. Chaque échantillon sera soumis aux essais suivants : 

- temps de prise : un (1) essai par prélèvement ; 
- finesse Blaine, expansion à chaud : deux (2) essais par prélèvement, perte au feu ; 
- compression simple : trois (3) éprouvettes ; 
- fissurabilité : un (1) essai par prélèvement après cinq (5) jours de stockage. 

Tout résultat non satisfaisant obtenu comme indiqué ci-dessus, à l'exception de l'essai de fissurabilité, entraîne 
l'élimination des stocks de lot correspondant et leur dégagement immédiat du chantier et aux frais de l’entrepreneur. 
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13.2. Le Sable : 

a. Nature 

Les sables pour mortiers et bétons seront des sables de rivière ou de carrière, non micacés. Ils devront 
satisfaire à l'essai d'alcali réaction (essai baptisé SO) et réalisé suivant la norme ASTM C 282 ou 
équivalente. 

Ils peuvent provenir, soit d’emprunts ou exceptionnellement de roches concassées. 

L’Entrepreneur est tenu de présenter à l’Ingénieur pour approbation les gisements de sable qu’il envisage 
d’exploiter 

b. Propriétés 

Les dimensions minimales et maximales en tamis à mailles carrées sont les suivantes : 
-  Sable pour mortier : d = 0,1 mm D = 2,0 mm 
-  Sable pour béton armé : d = 0,1 mm D = 5,0 mm 

13.3 Le Gravier : 

a. Nature 

Les granulats pour bétons seront des graviers naturels ou proviendront du concassage de roches dures 
non altérées parfaitement saines dégagées de toute gangue ou terre végétale et dont le coefficient de Los-
Angelès sera inférieur à 35 pour une granularité correspondant à la classe B. 

La proportion de matière décantables sera inférieure à 1 % (essai baptisé Gl). 
 

b. Propriétés 

Les granulats pour les bétons seront criblés de façon à obtenir les deux classes 8/15 et 15/25 exprimées 
en diamètre de tamis, au sens de la norme NF P 18-304, ou équivalente soit : 

-  refus sur le plus grand diamètre D inférieur à 10 % ; 
-  passant sur le plus petit diamètre inférieur à 20 %. 

Les analyses granulométriques (essai baptisé G2) seront suivant la norme NF P 18-304 ou équivalente.  
Le coefficient volumétrique (déterminé par l'essai baptisé G3 et réalisé suivant la norme NF 18-301 ou 
équivalente) sera supérieur à 0,20.  Les gravillons seront réguliers, ni longs, ni plats. Le pourcentage des 
agrégats longs et plats ne devra pas dépasser 10 % du poids total. Les gravillons réguliers sont définis 
comme suit :  

-  longueur inférieure à trois fois la grosseur ; 
-  longueur plus grosseur inférieures à six fois l'épaisseur. 

La quantité d’éléments très fins (limons, vase, argile et matières solubles) susceptibles d’être éliminés par 
décantation, déterminée conformément à la norme NF P 18-540, ne doit pas excéder deux pour cent 
(2%). 

L’équivalent de sable (ES) mesuré par la méthode visuelle doit être supérieur à quatre-vingts pour cent 
(80%) pour le sable des bétons et mortier. 

 
c. Dispositions à prendre 

Les granulats seront stockés par lots séparés, sur des aires nettoyées et drainées. Les aires de stockage 
seront inclinées pour permettre l’évacuation des eaux et, si les aires ne sont pas bétonnées, la couche 
inférieure stockée d’une épaisseur de vingt (20) centimètres ne sera pas utilisée. 
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Des précautions seront prises pour éviter la ségrégation en cours de stockage ou de reprises, et pour 
empêcher l'accumulation de boues sur les fonds. 

En conséquence, la capacité de stockage des différents sables ou de granulats gros et moyens, devra 
correspondre au moins à la plus forte consommation prévue de trois (3) jours de bétonnage. 

Dans le cas où les granulats seraient destinés à entrer différemment dans la confection de bétons de 
classes différentes, les essais sur ces granulats seraient effectués au rythme réclamé par le béton le plus 
exigeant. 

13.4 L'eau de gâchage : 

L'eau de gâchage des mortiers et bétons sera propre et exempte d'impuretés. Les eaux stagnantes pour le gâchage de 
mortiers et bétons sont proscrites. L'eau de gâchage sera non salée et sans matières grasses. 

Les adjuvants utilisés doivent répondre aux spécifications des normes NF P 18-103, NF P 18331 à 338 et bénéficier 
d'un droit d'usage de la marque NF ou être choisis parmi ceux figurant sur la liste des adjuvants établie par la 
Commission Permanente des Liants Hydrauliques et des Adjuvants du Béton (COPLA). 

13.5 Acier : 

a. Caractéristiques 

Les aciers utilisés pour constituer les armatures de béton armé sont des armatures à haute adhérence : 
-    type d'armature : acier Tor ou équivalent ; 
-    classe de l'acier : Fe E 40A ; 
-    limite d'élasticité nominale : 400 MPa ; 
-    désignation sur les dessins : lettre T. 

Seuls les aciers Fe E 40A, conformes à la norme NF A 35-016 ou équivalente, pourront être utilisés. 

Le treillis soudé éventuellement utilisé sera conforme aux normes NF A 35-015 et NF A 35-022 ou 
équivalentes. Enrobage est indiqué à 3cm.  

 
b. Stockage 

Les aciers devront être stockés dans des conditions optimales de façon à être parfaitement propres, sans 
traces de rouille non adhérente, de peinture, de graisse, d'argile, de terre végétale ou de toute autre 
impureté risquant de réduire leur adhérence ou leur résistance. 

  
c. Transport   

Le transport des aciers devra répondre aux dispositions suivantes : 
- L’Entrepreneur devra établir une liaison par téléphone ou tout autre moyen de liaison agréé par 

l’Ingénieur entre le fabricant et le chantier; 
- Le ferraillage ne doit pas être plié, puis de plier et de redresser les barres, en particulier pour les 

barres de plus grand diamètre lors du transport. 
14. MISE EN ŒUVRE DES MATERIAUX 

Dosage] 

14.1. Le béton ordinaire et béton armé 

a. Fabrication 
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Béton - Partie 1 : spécification, performances, production et conformité 
La présente norme européenne s'applique au béton destiné aux structures coulées en place, aux structures 
préfabriquées, aux éléments de structure préfabriqués pour bâtiments et structures de génie civil. Le béton 
peut être du béton fabriqué sur chantier, du béton prêt à l'emploi ou du béton fabriqué dans une usine de 
production de produits préfabriqués. La présente norme spécifie les exigences applicables : aux constituants 
du béton ; aux propriétés du béton frais et durci et à leur vérification ; aux limitations imposées à la 
composition du béton ; à la spécification du béton ; à la livraison du béton frais ; aux procédures de contrôle 
de production ; aux critères de conformité et à l'évaluation de la conformité. La présente norme européenne 
s'applique uniquement aux bétons compactés de telle manière que la quantité d'air occlus autre que l'air 
entraîné soit négligeable. La présente norme s'applique au béton de masse volumique normale, au béton lourd 
et au béton léger. D'autres normes européennes relatives à des produits spécifiques, par exemple des produits 
préfabriqués, ou à des procédés entrant dans le domaine d'application de la présente norme, peuvent nécessiter 
ou autoriser des dérogations par rapport à la présente norme. 
 

 
b. Préparation des coffrages 

L’Entrepreneur devra veiller au nettoyage et au traitement des coffrages avant bétonnage : 
- Immédiatement avant bétonnage, les coffrages doivent être débarrassés des poussières et débris de toute 

nature ; 
- Avant mise en place du béton, il convient d'arroser, de manière abondante, les coffrages composés de 

sciages ou de panneaux de bois (fibres, particules, contreplaqués) non spécialement traités ; 
- Les coffrages en métal, en béton, en bois traité ou en matière plastique seront traités avec un produit de 

démoulage. Les produits employés ne doivent pas laisser de trace sur les parements de béton, ne pas 
couler sur les surfaces verticales ou inclinées des coffrages. Ils doivent permettre des reprises ultérieures 
de béton où l'application d'enduits et divers revêtements. 

 
c. Mise en place des armatures 

Les armatures seront façonnées à froid aux dimensions strictement conformes aux plans d'exécution. 
En l'absence d'acier soudable, toute fixation par points de soudure sur chantier est interdite. Dans le cas 
contraire, les soudures ne seront acceptées que si elles sont indiquées sur plans. 
Les armatures seront disposées dans les coffrages exactement aux emplacements prévus sur plans. Elles seront 
arrimées ou fixées par ligatures. Des cales en béton et en nombre suffisant seront placées et permettront le 
respect des bétons de recouvrement. Des cavaliers ou chaises seront fixés entre les nappes d’aciers inférieurs 
et supérieurs de manière à maintenir la position des aciers supérieurs pendant le bétonnage. Les aciers devront 
être maintenus propres et exempts de toute trace de produit de décoffrage, de terre ou de rouille non adhérente. 
Le façonnage des aciers sera effectué à l’aide d’une cintreuse mécanique. Les rayons de courbure devront être 
supérieurs au minimum fixé par les fiches d’agrément.  
Tout redressement d’acier à haute adhérence ayant déjà été plié n’est pas autorisé que ce soit à l’atelier de 
façonnage des cages d’armatures ou sur le chantier.  
La tolérance de mise en place des aciers est égal au minimum des 2 valeurs suivantes : 

- 1 cm 
- 3% du bras de levier mécanique de la section (pour les armatures principales). 

d. Transport   

Dans le cas où les bétons destinés à certains ouvrages ne seraient pas fabriqués sur le chantier de mise en 
œuvre de ces ouvrages, il sera fait application des dispositions suivantes : 

- L’Entrepreneur devra établir une liaison par téléphone ou tout autre moyen de liaison agréé par 
l’Ingénieur entre l'atelier de fabrication du béton et le chantier de bétonnage ; 
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- Le délai maximal compris entre la fabrication du béton et sa mise en place dans les coffrages, à définir 
selon la température maximale extérieure et les moyens de déchargement du béton à partir des camions 
jusque dans les coffrages, sera également soumis à l'agrément de l’Ingénieur. Celui-ci pourra subordonner 
son agrément à l'obtention des résultats d'une épreuve supplémentaire d'information portant sur le béton 
transporté. Cette épreuve sera entièrement à la charge de l’Entrepreneur. 

 
e. Dispositions nécessaires avant la mise en  place des bétons  

Avant tout bétonnage, il convient que : 
- la composition  du béton soit agréée par l’Ingénieur ; 
- les coffrages et armatures aient été réceptionnés par l’Ingénieur ou son représentant ; 
- l'Entrepreneur ait sur le chantier la totalité des matériaux et des équipements nécessaires à la bonne 

exécution ; 
- L’Ingénieur ait approuvé le programme de bétonnage. 

 
f. Mise en place du béton  

Le béton de propreté (B1) sera mis en place sur au minimum dix (10) centimètres d'épaisseur et subira un 
damage. Les autres bétons seront vibrés dans la masse conformément au paragraphe ci-après. 
Le béton devra être disposé dans les coffrages de façon à éviter toute ségrégation. La hauteur de chute libre 
du béton dans les coffrages sera inférieure à un virgule cinquante (1,50) mètre. 
La mise en place à la pompe mécanique est autorisée sous réserve : 

 
- que l'aptitude du béton soit examinée dans l'étude préalable et que notamment le béton présente une 

maniabilité (mesurée au maniabilimètre LCPC ou équivalent) suffisante, 
- que la confection du béton de convenance soit exécutée sur le béton sortant, après passage à la pompe, 

du plus long métrage du tuyau qui sera utilisé durant le chantier. 
Dans ce cas, les épreuves d'information seront à la charge de l’Entrepreneur. Elles seront faites chaque fois 
que l’Ingénieur ou son représentant le jugera utile. 

 
g. Vibration du béton  

En vibration interne, il ne sera agréé que des vibrateurs à fréquence élevée, de neuf mille (9.000) à vingt mille 
(20.000) cycles par minute, soit de 150 à 370 Hz. 
Seule la finition des dalles sera effectuée par vibration superficielle. 

 
h. Cure du béton 

Le produit de cure pour béton sera conforme à la norme NF P 18-370 ; il sera soumis à l’agrément de 
l’Ingénieur par l’Entrepreneur, au moment de l’étude de composition des bétons ; il sera appliqué aux bétons 
lors de l’épreuve de convenance, le résultat de celle-ci conditionnant la décision d’agrément. 
L'Entrepreneur veillera à assurer une cure efficace du béton, soit par arrosage au jet d'eau très fin, soit pas 
protection à l'aide de couvertures imbibées d'eau, soit par feuilles plastiques, soit enfin par un produit de cure 
agréé par l’Ingénieur et qui sera obligatoirement teinté. 
La cure durera au moins sept (7) jours. 

 
 

NB. Les autres Dispositions vous seront communiqués  au cours de la réunion d’information. 
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Annexe A :  LETTRE DE SOUMISSION DE 
L’OFFRE 

Référence de publication :    A.O N° N°017/IMA/ASSR/Travaux_Forage/2020 
 

 

Date :    
 

À : MR Larry 
STHRESHLEY  

         Directeur Pays IMA 
 
 

Mr le Directeur Pays, 
 
 

Nous, soussignés, accusons réception des documents de l’appel d’offres. Après les avoir 
analysés, nous vous proposons nos solutés conformément à l'offre ci- jointe. 

 
Nous nous engageons, si notre offre est retenue, à commencer et à terminer la fourniture de 

tous les biens spécifiés dans le délai stipulé. 
 

Nous acceptons de maintenir notre offre pendant 90 jours après la date limite stipulée pour la 
soumission des offres. Nous sommes astreints par notre offre, qui peut être acceptée à tout moment 
avant l’expiration de cette période. 

 
Nous comprenons que vous n’êtes pas tenus d’accepter les offres qui peuvent vous être 

présentées. 
 

Nous confirmons que nous sommes dûment habilités à signer cette offre au nom et pour 
le compte du soumissionnaire susnommé en qualité de    

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de notre considération distinguée. 

(Signature) 

 
Nom :   (en caractères d’imprimerie) 

Titre :   (en caractères d’imprimerie)
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Annexe B :   
QUESTIONNAIRE AU 
SOUMISSIONNAIRE 

 
Référence de publication :   A.O N° N°017/IMA/ASSR/Travaux_Forage/2020 

 
1. Formulaire de renseignement sur le soumissionnaire 

 
Nom de l’entreprise ou de 

l’Organisation :  

Adresse de l’entreprise :  

Nom du Contact :  

Titre / position du contact :  

Coordonnées du Contact 
(Téléphone / Email):  

Forme juridique ; personne 
physique, Société à Responsabilité 

limitée, ONG, autre (Précisez) 
 

 

Domaines de l’expertise de 
l’organisation  

Nombre d’années d’expériences  

Nombre d’employés permanents de 
l’entreprise :  

Société mère (le cas échéant) :   

Adresse de la société mère :   

Sociétés filiales, associés, sociétés 
apparentées :  

Durée de validité de l’offre :  

Coordonnées Bancaires (Nom de la 
banque, intitulé de compte et le 

numéro de compte 
 

 

2. Expérience/accessibilité/référence : 
 

Complétez le tableau ci-dessous.  Veuillez inclure les coordonnées des anciens clients qui 
peuvent fournir des références professionnelles pour votre organisation. 
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NOM DU FOURNISSEUR : ___________________________ 
 
 
 

# Nom du 
contact de 
référence 

Nom de 
l'organisation 

Téléphone E-mail Date 
d'exécution 
des services 

Type de 
services 
fournis 

       

       

       

 
Bien vouloir annexer trois copies de bon de commande pour les marchés déjà exécutés   
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Annexe C :    
BORDEREAU DE PRIX 

 

1) Le Bordereau de Prix doit fournir une répartition des coûts détaillée pour chaque élément 
constitutif de l’offre, si possible dans le respect de l’ordre de présentation de la soumission. 

 
2) L’ensemble des prix / taux cités doivent être formulés hors taxe, étant donné que IMA, 

bénéficie du statut d’exonération de la TVA. 
 

3) Les prix offerts par le Soumissionnaire seront fermes 
 

4) Le Soumissionnaire indiquera tout rabais inconditionnel et la méthode d’application dudit 
rabais dans le formulaire d’Offre. 

 
 
 

N°Prix Désignation poste Description Unité Prix 
unitaire 

Poste 100 - Installation de chantier et repli du chantier 

100 Installation de chantier Ce prix rémunère au forfait les frais d’installation de 
chantier ainsi que l’amenée et le repli du matériel.  Il 
comprend 

● Déplacement de l’atelier de forage, 
déplacement des fournitures, matériels et 
matériaux   vers les sites de forage  du sud 
Ubangi, du nord Ubangi et de la Mongala : 

● aménagement des voies d'accès aux sites de 
forages (éventuel). 

● Mobilisation sur le forage et replis de 
l’ensemble de l’équipement et du matériel 
nécessaire à la réalisation du forage, leur 
développement, essais de pompage et autres 
essais  

● Installation des aires de stockage 

● Le gardiennage, l’entretien de toutes les 
fournitures et installation et toute autre 
sujétion  

● La remise en bon état et nivellement des 
terrains existants avec le remblaiement 
notamment des bacs à boue et des canaux de 
liaison 

 

● La préparation des surfaces, la construction, 
les aménagements des baraques de chantier, 
des ateliers, des entrepôts, des logements, 
bureaux et laboratoires de l’Entrepreneur et 
du Maître d’Œuvre 

 

● L’enlèvement en fin de chantier de tous les 
matériels, les matériaux en excédent et la 
remise en état des lieux 

● Disposition du personnel de chantier des 
tenues de travail correctes réglementaires et 

forfait  



 

 34 

en bon état, ainsi que tous les accessoires de 
protection et de sécurité propres à leurs 
activités (gants, lunettes de protection pour 
les soudeurs et découpeurs de tôles, casques, 
cache-nez, harnais de sécurité pour les 
travaux en altitude, souliers ou bottes 
renforcés, combinaisons en kaki, etc.).  

● L’établissement des plans de recollement 
conformes à l’exécution 

● Les sujétions de maintien de la circulation 
durant les travaux 

● La mise à disposition sur le chantier d’une 
trousse de secours médicale pour les 
premiers soins sous la responsabilité d’un 
agent habilité à exercer le métier de 
secouriste et/ou une structure localisée à 
moins de 2 km du site des travaux pour 
recevoir les blessés. 

● La mise en place sur le chantier de panneaux 
de sécurisation  

 

Le paiement sera effectué de manière suivante : 85% 
après l’installation du chantier et 15% au repli chantier 
après le nettoyage complet du site 

Poste 200 - Travaux préparatoires 

201 Débroussaillage de la 
plateforme 

Ce prix rémunère : 

Le débroussaillage et nettoyage de toute la surface 
intéressant le projet afin de facilite la mise en œuvre des 
activités de construction   et la mise en dépôt des 
matériaux à une décharge agréer par l’Ingénieur y 
compris toute sujétion 

m2  

202 Déplacement et mise en 
station d'un atelier de 
forage et de tous les 
engins, matériels et 
matériaux nécessaires 
dans les sites de forages  

Ce prix rémunère :  

Le déplacement et mise en station d'un atelier de 
forage et de tous les engins, matériels et matériaux 
nécessaires aux réalisations des forages, leur 
développement, les essais de débit, les analyses 
physico-chimiques et bactériologiques. Cette 
prestation comprend l’installation et le repli de 
l'atelier de forage, engins et matériels y compris le 
personnel et toute sujétion. 

 

Forfait  

Poste 300 –  Fourniture tubages et  autres matériels 

301 Fourniture de tubes 
pleins en pvc ou en acier 
rilsanisé ou casing DN 
320 

Ce prix rémunère : 

La Fourniture de tubes pleins en pvc ou en acier 
rilsanisé ou casing DN 320, conformément aux 
prescriptions techniques, à  y compris 4 paires de 
colliers de (carcans) avec boulons nécessaires à leur 
pose  fixation, avec embouts chanfreinés pour un 

soudage facile ; 

 

Fourniture de tubes pleins, diamètre 320 mm en Pvc ou 
en  acier rilsanisé;  

Pce 
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302 Fourniture de tubes 
pleins en PVC rigide PN 
10 DN 125  

 

Ce prix rémunère : 

La Fourniture de tubes pleins en PVC rigide PN 10 DN 
125 fileté, de type   alimentaire, conformément aux 
prescriptions techniques y compris colliers de guidage, à 
livrer en pièce de 3 mètres chacun 

 

Fourniture de tubes pleins en PVC DN 125 PN 10 des 
types alimentaires 

Pce  

303 Fourniture de tubes 
crépines en PVC DN 125 
PN 10 rigide, de  types  
alimentaire, dimensions  
et fentes  

Ce prix rémunère : 

La Fourniture de tubes crépines en PVC DN 125 PN 10 
des types alimentaires, fente 1,5 mm, 11 % d'ouverture, 
épaisseur 12,5 mm, y compris les colliers de guidage et 

toute sujétion. 

Pce  

304 Fourniture d'un bouchon 
accouplé à un tube à 
sédiments de fond pour 
la fermeture des tubes 
ou crépines en PVC DN 
125 PN 10. 

Ce prix rémunère : 

Le Fourniture d'un bouchon (tube à sédiments) PVC DN 
125 PN 10, longueur du tube 3 mm et bouchon avec un 
laitier du ciment. 

 

Pce  

Poste 400 – Exécution du forage au rotary en circulation directe à la boue en terrain meuble (alluvions, 
argile, sables et les grès tendres) ou au marteau fond de trou en terrain consolidé (calcaires, quartzites et 
grès durs) y compris les prélèvements d'échantillons de terrain, pose et extraction des tubages provisoires 

401 Forage d’un avant-trou 
au diamètre interne 
14"½    

 

Ce prix rémunère :     

L’exécution  de Forage d’un avant-trou au diamètre 
interne 14"½  en circulation directe avec la boue,  

 y compris toute sujétion. 

Ml  

402 Forage en diamètre 
interne 8" ¼  

 

Ce prix rémunère :     

L’exécution de Forage en diamètre interne 8" ¼ en 
circulation directe à la boue et/ou au marteau fond de 
trou, selon les formations rencontrées et les indications 
de l’Ingénieur conseil,  y compris toutes sujétions ; 

     

Ml  

403 Alésage de 12 ‘’1/4 en 
14’’1/4  

 

Ce prix rémunère :     

L’exécution  d’Alésage de 12 ‘’1/4 en 14’’1/4 en 
circulation directe à la boue ou au marteau fond de 
trou, selon les formations rencontrées et les indications 
de l’Ingénieur conseil y compris toutes sujétion ; 

 

Ml  
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Poste 500 – Mise en place  tubage en acier, tubage plein ou crépine en PVC rigide, conformément aux 
prescriptions techniques, y compris colliers de guidage, cimentations, remblais, essais d'étanchéité. 

501 Mise en place d’un 
tubage en pvc ou en 
acier de diamètre 320 
mm, en pièce de 3 à 6 
mètres chacune. 

Ce prix rémunère :     

La Mise en place d’un tubage en pvc ou en acier de 
diamètre 320 mm, en pièce de 3 à 6 mètres chacune, à 
jonctionner  soit à la soudure à l’arc pour les aciers  y 
compris toute sujétion 

ml  

502 Mise en place d’un 
tubage en PVC 125 PN 
10, plein (aveugle), en 
pièce de 3 mètres. 

Ce prix rémunère : 

La Mise en place d’un tubage en PVC 125 PN 10, plein 
(aveugle), en pièce de 3 mètres chacune, à 

emboîtement ou par filetage y compris toute 

sujétion 

ml  

503 Mise en place d’un 
tubage en PVC 125 PN 
10, crépine, en pièce de 
3 mètres   

 

Ce prix rémunère : 

La Mise en place d’un tubage en PVC 125 PN 10, 
crépine, en pièce de 3 mètres chacune, à emboîtement 

par filetage y compris toute sujétion 

ml  

504 Mise en place d'un tube 
PVC 125 PN 10 avec 
bouchon de fond 

Ce prix rémunère : 

La Mise en place d'un tube PVC 125 PN 10 avec 
bouchon de fond, au bout d’un tubage PVC  (tube à 

sédiment) pour la fermeture de la colonne en PVC  y 

compris toute sujétion 

Pce  

505 Fourniture et mise en 
place dans les 
formations d’un massif 
de gravier filtrant roulé, 
lavé et calibré. 

Ce prix rémunère : 

La Fourniture et mise en place dans les formations 
perméables par petites quantités à la fois, ainsi qu'au 
droit des crépines, d'un massif de gravier filtrant roulé, 
lavé et calibré, d'une granulométrie étudiée en fonction 
de celle des sables de la formation aquifère et des 
fentes des crépines, selon les prescriptions techniques, 
et approbation de l’ingénieur conseil, y compris toute 

sujétion  

m3  

506 Fourniture et mise en 
place d'un remblai en 
tout venant dans 
l'espace annulaire entre 
les bouchons supérieurs 
et inférieurs en laitier de 
ciment. 

 

Ce prix rémunère : 

La Fourniture et mise en place d'un remblai 
en tout venant dans l'espace annulaire 
entre les bouchons supérieurs et 
inférieurs en laitier de ciment. 
L’Entrepreneur est tenu d’obtenir 
l’accord de l’Ingénieur IMA pour les 
matériaux à utiliser pour ces remblais ; 

 

m3  

507 Fourniture et mise en 
place d’un laitier de 

Ce prix rémunère : ml  
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ciment dans l’espace 
annulaire dosé à 250 
kg/m3. 

La Fourniture et mise en place d’un laitier de ciment 
dans l’espace annulaire dosé à 250 kg/m3, 

conformément au cahier des prescriptions techniques  

Poste 600 –  Nettoyage à l’eau claire / Développement /Essais /Analyses 

601 Nettoyage à l’eau claire 
à l'aide d'un pompage à 
l’aide d’une pompe à 
boue et 

développement d’un 
forage  jusqu'à 
l'obtention d'eau claire. 

Ce prix rémunère : 

La Nettoyage à l’eau claire à l'aide d'un pompage à 
l’aide d’une pompe à boue donc par injection d'eau 
claire jusqu'à l'élimination de fluide de circulation dans 
un forage,  

Le Développement d’un forage  jusqu'à l'obtention 
d'eau claire, selon un mode de développement à 
proposer par l'Entrepreneur et approuvé par l'Ingénieur 
IMA, y compris la mise en place, l'adaptation, le réglage 

 

Heure  

602 Essais de préparation, 
Essais de pompage par 
paliers de trois heures 
chacun, Essai de 
pompage à longue 
durée. Mesure à la 
remontée  

 

Ce prix rémunère : 

Les Essais de préparation selon les indications de 
l’Ingénieur IMA conformément aux prescriptions 

techniques, y compris toute sujétion  

Les Essais de pompage par paliers de trois heures 
chacun, selon les indications de l’Ingénieur IMA et 
conformément aux prescriptions techniques 
particulières,  

Les Essai de pompage à longue durée, selon les 
indications de l’Ingénieur IMA et conformément aux 
prescriptions techniques, 

Les Mesures à la remontée suivant les indications de 
l’Ingénieur IMA 

y compris toute sujétion  

 

Heure  

603 Analyses physico-
chimiques complètes à 
réaliser sur site avec un 
laboratoire agréé 
et Analyses 
bactériologiques à 
réaliser en laboratoire, 
et  transport dans une 
trousse de laboratoire à 
un laboratoire agréé. 

 

Ce prix rémunère : 

Le coût des Analyses physico-chimiques complètes à 
réaliser sur site avec un laboratoire agréé par 
l'Ingénieur IMA , conformément à la spécification 
technique sur la qualité de l’eau 

Le coût des Analyses bactériologiques à réaliser en 
laboratoire, et  transport dans une trousse de 
laboratoire à un laboratoire agréé  par l'Ingénieur IMA, 
conformément à la spécification technique sur la qualité 
de l’eau. 

Unité  
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Poste 700 –  Structures superficielles 

 

701 Superstructures ; 
margelle, anti bourbier, 
rigole d’évacuation 

Ce prix rémunère : 

La fourniture et pose d'une dalle anti-bourbier en béton 
avec 300 kg de ciment/m3, légèrement armé (8 mm, e = 
20, croisé), épaisseur de la dalle de 20 cm, faisant corps 
avec la cimentation du tubage du forage, coulage d’une 
dalle ou margelle en béton armé conformément aux 

spécifications techniques : 

la remise en état du terrain 

Toute sujétion comprise  

Unité  

702 Fourniture et pose 
pompe solaire 

Ce prix rémunère : 

La fourniture et pose d'un corps de pompe à motricité 
solaire : en la fourniture et la fixation d'un corps de 
pompe solaire. 

les travaux de remblayage et de réfection du béton, 

toute autre sujétion 

unité 

 

 

703 Fourniture de l'eau de 
gâchage et d'injection 
dans la fosse 

Ce prix rémunère : 

La fourniture  de l'eau de gâchage et d'injection dans la 
fosse 

litre  

TOTAL   

 
 
Nom du soumissionnaire :    _______________ 
 
 

Nom et signature du contact : _______________________________ 
 
Fonction : ____________________________________
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Annexe D:  
BONNES PRATIQUES COMMERCIALES 

d’IMA 
 
Ces Règles de Bonnes Pratiques Commerciales constituent une base pour toute relation 
de travail entre IMA et ses fournisseurs. 
 
Il s’agit de règles générales valables à moins que des conditions particulières soient 
mentionnées dans le contrat. En cas de termes contradictoires entre les documents, les 
conditions du contrat ou du dossier d’appel d’offres prévaudront sur ces Règles de Bonnes 
Pratiques Commerciales. 
 
I. Principes des procédures d’approvisionnement 
 
IMA a mis en place des procédures transparentes d’attribution des marchés.  Les principes 
essentiels sont : 

– La transparence dans la procédure d’approvisionnement 
– La proportionnalité entre les procédures suivies pour attribuer les contrats et la valeur 
des marchés. 
– Un traitement égal des fournisseurs potentiels  

 
Les critères habituels pour sélectionner un fournisseur sont :  

- L’autorisation de vendre des biens/services dans le pays 
- Les capacités financières et économiques 
- L’expertise technique 
- Les capacités professionnelles 

 
Les critères habituels pour attribuer des marchés sont : 

- L’attribution automatique (l’offre la moins chère remplissant toutes les conditions 
requises) 

- Le meilleur rapport qualité/prix 
 

II. Mauvaise conduite, inéligibilité et exclusion 
 
IMA considère chaque cas de mauvaise conduite ci-dessous comme une raison valable 
pour exclure un soumissionnaire d’une procédure d’attribution de marché et pour mettre 
fin à toute relation de travail et tout contrat : 
 

- Fraude : définie comme tout acte ou omission intentionnel(le) concernant : 
• L’utilisation ou la présentation de déclarations ou de documents faux, incorrects ou 

incomplets, qui entraînerait l’appropriation frauduleuse ou la rétention répréhensible de 
fonds d’IMA ou de bailleurs institutionnels.  

• La dissimulation d’informations, ayant les mêmes conséquences.  
• L’usage de ces fonds pour des objectifs autres que ceux pour lesquels ils ont été attribués 

à l’origine.  
- Corruption active : promettre ou accorder délibérément un avantage à toute personne 

pour que celle-ci agisse, ou s’abstienne d’agir selon son devoir, d’une manière qui porte 
atteinte ou peut porter atteinte aux intérêts d’IMA ou des bailleurs institutionnels. 
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- Collusion : l’entente entre des entreprises concurrentes, qui aurait pour résultat 
probable  l’augmentation des prix, la baisse de la production et l’augmentation des 
profits des sociétés alliées d’une manière bien supérieure à leur hausse naturelle. Une 
attitude de collusion ne se fonde pas automatiquement sur l’existence d’accords 
explicites entre entreprises. Elle peut également être tacite.     

- Pratiques coercitives : nuire ou menacer de nuire, directement ou indirectement, à 
des personnes ou à leurs propriétés, afin d’influencer leur participation à une procédure 
d’approvisionnement ou d’influer sur l’exécution d’un contrat. 

- Corruption directe : offrir aux employés d’IMA de l’argent ou bien des dons en nature 
afin d’obtenir des marchés supplémentaires ou de poursuivre un contrat.  

- Implication dans une organisation criminelle ou à toute autre activité illégale 
établie par jugement, par le Gouvernement Américain, l’Union Européenne, les 
Nations Unies ou tout autre bailleur d’IMA. 

- Pratiques immorales des Ressources Humaines : exploitation du travail des 
enfants et non-respect des droits sociaux fondamentaux et des conditions de travail des 
employés ou sous-traitants.  

 
IMA exclura de la procédure d’achat tout candidat ou soumissionnaire se trouvant dans 
l’un des cas suivants : 
 

- Etre en situation de faillite ou de liquidation, ou sous tutelle judiciaire, être dans une 
situation de concordat (arrangement avec ses créanciers), avoir suspendu ses activités, 
faire l’objet de procédures concernant ces sujets ou se trouver dans une situation 
analogue résultant d’une procédure prévue de la réglementation ou législation nationale.  

- Avoir été condamné pour un délit dans l’exercice de son activité professionnelle par 
un jugement ayant autorité de la chose jugée 

- Avoir été coupable de faute professionnelle grave avérée par tout moyen  
- Ne pas avoir rempli les obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité 

sociale ou des impôts conformément aux dispositions légales, soit du pays dans lequel 
l’entreprise est établie, soit du pays d’intervention d’IMA, soit du pays dans lequel le 
contrat sera exécuté.  

- Avoir fait l’objet d’un jugement pour fraude, corruption, participation à une 
organisation criminelle ou à toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts 
financiers des communautés.   

- Avoir été déclaré responsable de violation grave du contrat pour non-respect des 
obligations contractuelles dans une précédente procédure d’achat.   

 
IMA n’attribuera pas de contrats aux candidats ou soumissionnaires qui, au cours de la 
procédure - Feront l’objet d’un conflit d’intérêts 
- Se rendront coupables de déclarations inexactes en fournissant les informations demandées par 
IMA pour participer à la procédure de contrat ou en ne fournissant pas ces informations.  
 
III. Sanctions administratives et financières 
 
Dans le cas où un fournisseur, candidat ou soumissionnaire serait impliqué dans des pratiques 
corruptives, frauduleuses, collusives ou coercitives, IMA imposerait : 

- Des sanctions administratives : 
La mauvaise conduite du candidat sera notifiée aux autorités civiles ou commerciales compétentes 
ainsi que la fin immédiate de toute relation professionnelle avec celui-ci. 

- Sanctions financières : 
IMA demandera le remboursement des frais directement et indirectement liés à la conduite d’une 
nouvelle procédure d’appel d’offres ou d’attribution de marché. Le cas échéant, la garantie de l’offre 
ou la garantie d’exécution sera conservée par IMA. 
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IV. Information et Accès pour les Bailleurs 
 
IMA en informerait immédiatement les Bailleurs Institutionnels et leur fournira toutes les 
informations pertinentes dans le cas où un fournisseur, candidat ou soumissionnaire serait impliqué 
dans des pratiques corruptives, frauduleuses, collusives ou coercitives. 
De plus, les entrepreneurs acceptent de garantir un droit d’accès à leurs documents financiers et 
comptables afin que les représentants des Bailleurs Institutionnels d’IMA puissent effectuer des 
vérifications et des audits. 
 
V. Documents que doit présenter le fournisseur 
 
Vous trouverez ci-après les documents minimum que devra fournir toute société ou entrepreneur 
individuel désirant travailler avec IMA : 

- Les documents Légaux d’enregistrement en RDC 
- Les états Financiers 
- NIF ou Attestation Fiscale Valide 

Attention : Des documents supplémentaires peuvent être demandés pour un marché particulier. 
 
De plus, le Fournisseur devra disposer d’un minimum de matériel administratif tel que la capacité 
à émettre une Facture, un Bon de Livraison et posséder un tampon officiel. 
 
VI. Politique anti-corruption 
 
Si vous croyez que l’action d’une personne (ou d’un groupe de personnes), appartenant à IMA, ne 
respecte pas les règles ci-dessus, vous devriez le signaler conformément au processus de 
dénonciation.  
Afin de rendre le traitement possible, les signalements devront fournir les informations les plus 
précises possibles ; vos noms et coordonnées ne sont pas obligatoires mais les mentionner est 
fortement recommandé. Tous les signalements seront traités de manière confidentielle, dans les 
limites autorisées par la loi. IMA mettra en place tous les moyens raisonnablement possibles pour 
préserver l’anonymat de la personne dénonçant un abus, et pour la protéger d’éventuelles 
représailles.  
 
Les signalements devront être envoyés à cette adresse : hotline@imaworldhealth.org 
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A REMPLIR PAR L’ENTREPRISE DEPOSANT UNE OFFRE

 

Je, soussigné(e)…………………….représentant …………… certifie avoir lu et compris le 
présent règlement.   

Au nom de la société pour laquelle j’agis, j’accepte les termes des Règles de Bonnes Pratiques 
Commerciales d’IMA et m’engage à réaliser les meilleures performances dans le cas où le marché 
serait attribué à  

 

En signant la présente déclaration, je certifie que…………. n’a pas participé, et veillera avec 
tous les efforts possibles, à ne pas participer ou fournir un support matériel ou toute autre 
ressource à des individus ou des entités qui commettent, tentent de commettre, préconisent, 
facilitent ou participent à des fraudes, corruptions actives ou indirectes, collusions, pratiques 
coercitives, implications dans une organisation criminelle ou toute autre activité illégale, ou 
encore qui ne respectent pas les Droits de l’Homme ou droits sociaux de base et les conditions 
de travail minimum telles que définies par l’Organisation Internationale du Travail (OIT), en 
particulier concernant le non-travail des enfants, la non-discrimination, la liberté d’association, 
le respect des salaires minimum, l’absence de travail forcé et le respect des conditions de travail 
et d’hygiène. 

 

Enfin, je certifie par la présente que …………………………n’est impliqué dans aucun procès 
en cours, dans aucune action ou recours en justice, comme plaignant ou comme accusé, en son 
nom ou au nom de toute autre entité, pour des actions relatives à des fraudes, corruption ou 
toute activité illégale, et n’a jamais été reconnu coupable de telles pratiques. 

Nom :                                                               Date :     
                                                                               

Titre :                                                    
        

Signature : 
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ANNEXE E :  
CONDITIONS GENERALES IMA 

 

1. CONFIDENTIALITÉ 
 

Le contractant reconnaît que toute information obtenue en exécutant le présent contrat 
concernant les opérations, produits, services, politiques, systèmes, programmes, 
procédures, employés, stratégies, recherches, budgets, propositions, finances, plans, 
donateurs, relations d'affaires ou autres aspects de ses activités qui n’est pas généralement 
connu du public, est confidentiel et exclusif. Pendant et après la période, le contractant 
tiendra ces informations confidentielles et ne:  

(i) Utiliser ces informations à des fins autres que l'exécution du présent 
contrat; ou (ii) divulguer ces informations, directement ou indirectement, à 
des personnes extérieures à IMA WORLD HEALTH, sans dans chaque 
cas le consentement écrit préalable de IMA WORLD HEALTH. 
 

2. COMMUNICATIONS 
IMA sera responsable de toutes les communications avec le donateur sur des questions 
liées au projet. Le contractant ne communiquera pas directement avec le donateur au sujet 
du projet et transmettra toujours les communications concernant le projet par le biais 
d'IMA.   

3. RÉSILIATION 

Ce contrat peut être résilié par l'une ou l'autre des parties à tout moment avant ou à la date 
d'expiration prévue, avec ou sans motif, en adressant un avis écrit de trente (30) jours. En 
cas de résiliation, IMA World Health paiera le contrat pour le montant réel des services 
rendus jusqu'au moment de la résiliation.  

Résiliation pour manquement.  IMA World Health peut résilier le Contrat à tout moment, 
ou de temps à autre, en tout ou en partie, par notification écrite prenant effet à compter de 
la date de la notification ou de la date de prise d'effet spécifiée dans la notification, si de ce 
qui suit devrait se produire : 

(I) Le contractant devient insolvable ou effectue une mission générale au profit des 
créanciers;  

(II) Une requête en vertu d’un acte de faillite ou d’une loi similaire est déposée par ou contre 
le contractant; 

(III) Le contractant ne met pas tous les produits à disposition dans les délais indiqués dans 
les devis reçus en réponse à la demande de devis.  
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(IV) Le contractant n’exécute pas une obligation en vertu d’une disposition du présent 
contrat, ou ne progresse donc pas de manière à compromettre de manière substantielle 
l’exécution du contrat conformément aux présentes conditions, à condition qu’il n’y 
remédie pas dans les vingt (20) jours à compter de la réception d'un avis écrit d'IMA World 
Health concernant l'existence de l'échec ; ou       

(V) La situation financière du contractant est de nature à compromettre l’achèvement des 
travaux (sous réserve des mêmes dispositions que celles énoncées au paragraphe IV du 
contrat ci-dessus). 

B.  Résiliation pour commodité.  IMA WORLD HEALTH aura le droit unilatéral, à tout 
moment de résilier pour des raisons de commodité (que le contractant soit en infraction ou 
non du fait du contrat), à compter de la date de l'avis ou la date d'entrée en vigueur indiquée 
dans l'avis, en tout ou en partie, par l'envoi d'un avis écrit au contractant. Dès réception de 
la notification, le contractant doit interrompre immédiatement l'exécution et se conformer 
aux instructions d’ IMA WORLD HEALTH concernant les livraisons partiellement 
remplies. 

La résiliation pour des raisons de commodité n’affecte pas les obligations d’IMA World 
Health en ce qui concerne les articles livrés avant cette résiliation. Pour tous les produits 
déjà fabriqués et non livrés, le contractant et IMA WORLD HEALTH se partageront 
également les coûts de fabrication associés, le cas échéant. 

4. INTERDICTION DE PUBLICITÉ 
Le contractant ne doit en aucun cas annoncer ni rendre publique le fait qu'il fournit des services 
à IMA WORLD HEALTH sans l'autorisation expresse de IMA WORLD HEALTH. 

 
5. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 
Le contractant garantit que l'utilisation ou la fourniture par IMA World Health des produits 
vendus dans le cadre du présent contrat n'enfreint aucun brevet, dessin, nom commercial 
ou marque de commerce. De plus, en vertu de cette garantie, le contractant indemnisera, 
défendra et protégera IMA WORLD HEALTH de toute action ou réclamation intentée 
contre IMA WORLD HEALTH relative à la prétendue violation d'un brevet, d'un dessin, 
d'un nom de marque ou d'une marque de commerce, en relation avec les biens vendus dans 
le cadre du présent contrat. 

 
6. INDEMNISATION 

Chaque partie indemnisera, défendra et dégagera l’autre partie et toutes les entités affiliées 
et contrôlantes de cette partie, ainsi que les administrateurs, employés, dirigeants, agents, 
sous-traitants, donneurs de licence et fournisseurs de toutes les responsabilités, 
réclamations, suites , demandes, actions, amendes, dommages, pertes, coûts et dépenses (y 
compris les honoraires raisonnables de l'avocat) («Réclamations») pour préjudice corporel 
ou le décès d'une personne, ou endommagement ou perte d'améliorations apportées à un 
bien immeuble ou à un bien meuble corporel dans la mesure où causés par ou résultant 
d'actes de négligence, d'omissions ou d'une inconduite volontaire de cette Partie, sauf dans 
la mesure où ils ont été causés par le réclamant. 
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7. FORCE MAJEURE 
 

A. Si le contractant manque à l'une de ses obligations contractuelles du fait d'un cas de 
force majeure, il ne sera pas tenu responsable, dans la mesure du possible, envers IMA 
WORLD HEALTH des coûts excédentaires résultant directement de cette inexécution, et 
la disponibilité pour l'horaire d'échantillonnage sera considérée comme prolongée de la 
durée de cet événement, à condition que le contractant notifie par écrit à IMA WORLD 
HEALTH, dans les dix (10) jours suivant le début de l'événement de force majeure, et leur 
(s) cause (s). Le terme «cas de force majeure» est défini comme une cause, inexistante à la 
date d'entrée en vigueur du contrat, qui est indépendante de la volonté de l'acheteur et qui 
ne relève pas de la responsabilité du contractant, d'un type dont la survenance n'était pas 
raisonnablement prévisible à l'époque le contrat a été exécuté. Parmi les cas de force 
majeure, on peut citer les actes souverains des gouvernements, les incendies, les 
inondations, les épidémies, les révolutions, les restrictions de quarantaine, les embargos sur 
les marchandises ou les conditions météorologiques exceptionnellement prolongées et 
prolongées. Un retard de la part d'un cessionnaire agréé ou d'un sous-contractant agréé ne 
constitue pas un cas de force majeure, à moins que la cause du retard, s'il était survenu 
directement au contractant, ne serait pas considéré comme un tel événement. 

B.  Nonobstant la survenance d'un cas de force majeure, le contractant, à moins d'indication 
écrite contraire par IMA WORLD HEALTH, continue à remplir ses obligations en vertu 
du présent contrat dans la mesure du possible. En outre, le contractant recherchera, sans 
frais supplémentaires, tout autre moyen raisonnable d’exécution non exclu par le cas de 
force majeure. 

C.  La survenance ou la persistance d'un cas de force majeure ne donne à elle seule droit à 
une augmentation des prix indiqués dans le présent contrat. 

8. INTERDICTION DES ACTIVITÉS DE TERRORISME  
 
a) En tant qu’acceptation de ce contrat, le contractant atteste par les présentes qu’il n’a pas 

fourni et ne fournira pas de soutien matériel ni de ressources à une personne ou à une entité 
qu’il sait ou a des raisons de savoir, est une personne ou une entité qui , parraine, commet 
ou s'est engagé dans une activité terroriste, y compris, mais sans s'y limiter, les personnes 
et entités énumérées à l'annexe du décret 13224 et d'autres personnes et entités qui 
pourraient être ultérieurement désignées par les États-Unis au titre de l'un des éléments 
suivants: autorités: art. 219 de la loi sur l'immigration et la nationalité, telle que modifiée (8 
USC § 1189), de la loi sur les pouvoirs économiques internationaux urgents (50 USC § 1701 
et seq.), de la loi sur les urgences nationales (50 USC § 1601 et seq), ou l’article 212 a) 3) b) 
de la loi sur l’immigration et la nationalité, telle que modifiée par la loi américaine Patriot 
Act of 2001, Pub. L. 107-56 (26 octobre 2001) (8 U.S.C. §1182). Le contractant certifie en 
outre qu'il ne fournira pas de soutien matériel ni de ressources à une personne ou à une 
entité qu'il sait ou a des raisons de savoir, agit en tant que mandataire pour une personne 
ou une entité qui défend, planifie, sponsorise, s'engage ou à se livrer à une activité terroriste 
ou qui a été ainsi désignée, ou cessera immédiatement cet appui si une entité est ainsi 
désignée après la date du contrat en référence. 
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b) Aux fins de la présente certification, le terme "soutien et ressources matériels" comprend 
les devises et autres valeurs financières, les services financiers, l'hébergement, la formation, 
les refuges, les faux documents ou identifications, le matériel de communication, les 
installations, les armes, les substances mortelles, les explosifs, le personnel, moyens de 
transport et autres biens matériels, à l’exception des médicaments ou du matériel religieux. 

c) Aux fins de la présente attestation, le terme "activité terroriste" s'entend au sens de l'article 
212 a) (3) (B) (iv) de la loi sur l'immigration et la nationalité, telle que modifiée (8 USC § 
1182 ( a) (3) (B) (iv)). Aux fins de la présente certification, le terme "entité" désigne un 
partenariat, une association, une société ou un autre organisme, groupe ou sous-groupe.  

d) Cette certification est une condition expresse du contrat et toute violation de celle-ci 
constituera un motif de résiliation unilatérale du contrat par IMA WORLD HEALTH 
avant la fin de son terme. 
 

9. LOI APPLICABLE 
a) La langue du contrat est le Francais et tous les avis et autres communications se rapportant 

aux dispositions du contrat ou conformes à ses dispositions (y compris, sans limitation, 
ceux relatifs aux questions en litige, au règlement des litiges) sont en anglais. 
 

b) Le contrat, sa formation, ainsi que les faits et circonstances entourant son élaboration et 
son exécution, doivent être interprétés conformément aux principes suivants, énumérés par 
ordre de priorité: (1) les conditions générales du contrat, et (2) les lois en vigueur à 
Washington DC. 

10. RÈGLEMENT DES LITIGES 
a) Règlement amiable : questions en litige 

Les parties font de leur mieux, de bonne foi, pour se consulter et résoudre de manière 
équitable et mutuellement satisfaisante tous les problèmes susceptibles de se poser 
concernant le présent contrat, sa formation ou les faits et circonstances environnants. 
Un problème qui ne peut pas être résolu de cette manière sera traité comme un désaccord 
au titre de l'article b) ci-dessous (« Désaccord»). 
 

b) Arbitrage: désaccords et différends 
 

i. En cas de désaccord survenant dans le cadre ou se rapportant au présent contrat, à 
sa constitution, ou aux faits et circonstances environnants, l'une ou l'autre des 
parties (la «partie initiatrice») peut soumettre à l'autre partie (la «partie destinataire») 
une déclaration écrite, spécifiquement désigné comme un avis de désaccord, 
décrivant brièvement la nature du problème, la position de la partie initiatrice vis-
à-vis du problème, une description des faits matériels et des arguments en faveur 
de la position de la partie initiatrice, ainsi qu'une déclaration des actions ou autres 
soulagement demandé. 

ii. Dans les trente (30) jours suivant la réception d'un avis de désaccord, la partie 
destinataire doit rendre une décision écrite (dite « décision »), désignée comme telle, 
avec les conclusions et les motifs à l'appui, et la communiquer rapidement à la partie 
initiatrice. 

iii.  Dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la publication de la décision, l'une ou 
l'autre des parties peut considérer le désaccord comme un différend (« différend ») 
et le renvoyer à l'arbitrage. Tous les litiges découlant du présent contrat ou se 
rapportant à celui-ci, à sa formation ou aux faits et circonstances environnants, 
quels que soient leur nature juridique, leur catégorie ou leur montant, seront 
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définitivement réglés conformément au règlement d'arbitrage international de 
l'American Arbitration Association (" AAA ”), comme alors en vigueur, par un ou 
plusieurs arbitres désignés conformément auxdites règles et aux dispositions du 
présent article. 

iv. Dans tout arbitrage AAA, les parties conviennent de ce qui suit : (1) chaque partie 
supporte ses propres frais, les frais et honoraires de l’AAA étant évalués selon que 
l'arbitre le juge approprié ; (2) le lieu de l'arbitrage sera Washington DC. Ou tout 
autre lieu sur lequel les parties pourront convenir ultérieurement; (3) la langue de 
toutes les procédures, communications et sentence est l'anglais; (4) les parties 
conviennent d'un seul arbitre (à défaut, l'une des parties peut demander à l'AAA de 
procéder à une désignation); (5) Sauf convention écrite contraire des parties, 
l'arbitre tranchera l'affaire uniquement sur présentation de documents et de 
déclarations écrits, de l'examen de ces documents et le règlement du litige en 
rendant une décision écrite comportant éventuellement une indemnité pécuniaire 
(mais non une peine, quelle que soit sa description), le cas échéant. 

 

v. Les procédures décrites dans le présent article constituent la seule et unique 
méthode de résolution de tous les désaccords et litiges en rapport avec le présent 
contrat, sa formation, ainsi que les faits et circonstances entourant son 
établissement et son exécution. Les parties déclarent et garantissent expressément 
qu’une décision arbitrale rendue en vertu du présent article sera exécutoire en vertu 
de la législation du pays du contractant. Toute décision de ce type sera définitive et 
contraignante pour les parties. Le jugement peut être inscrit dans la sentence par 
un tribunal compétent, ou une requête peut être adressée à ce tribunal pour obtenir 
son acceptation judiciaire et une ordonnance d'exécution. 

vi. Nonobstant l’existence d’un désaccord ou d’un différend au titre du présent sous-
article, ou d’une question relevant des sous-alinéas 9.a) et b), les Parties continuent, 
sauf convention écrite contraire entre elles, de s’acquitter de leurs obligations en 
vertu du Contrat.    

vii. Si une procédure judiciaire est engagée (1) pour résoudre un différend soumis à 
l'arbitrage en vertu des présentes ou (2) pour contester la validité d'une sentence 
rendue en vertu des présentes, chaque défendeur dans cette procédure, s'il prévaut, 
recevra ses coûts, honoraires et frais raisonnables. les honoraires d'avocat, y 
compris les frais et honoraires en appel. Si une partie ne se conforme pas à une 
sentence rendue en vertu des présentes et que l'autre partie est contrainte de 
demander l'exécution de la sentence devant un tribunal, chaque plaignant dans cette 
procédure aura le droit de recevoir ses dépens, honoraires et honoraires 
raisonnables, le cas échéant. les frais, y compris les frais et honoraires en appel.   

 
viii. Le tribunal arbitral n’est pas habilité à accorder des dommages-intérêts punitifs.   
 

11. CESSION ET INSOLVABILITÉ 
a) Le contractant ne doit pas, sauf après avoir obtenu le consentement écrit de IMA 

WORLD HEALTH, céder, transférer, nantir ou faire toute autre disposition du présent 
contrat, en totalité ou en partie, ni aucun des droits ou obligations découlant du présent 
contrat. 

 

b) Si le contractant devient insolvable ou si son contrôle change en raison de l'insolvabilité, 
IMA WORLD HEALTH peut, sans préjudice de tout autre droit ou recours, résilier 
immédiatement le présent contrat en le notifiant par écrit à la résiliation. 
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12. MODIFICATIONS ET AMENDEMENTS   
 
Les modifications des termes, conditions ou spécifications énoncées dans le présent 
contrat ne peuvent être effectuées que par contrat entre les parties. Aucune des parties 
ne peut céder ses droits ou ses responsabilités en vertu du présent contrat sans le 
consentement écrit préalable de l'autre partie. 

13. DROITS D’IMA WORLD HEALTH 
En cas de non-respect des obligations contractuelles par le contractant en vertu des conditions 
du présent contrat ou par la livraison de tout ou partie des biens / fournitures au plus tard à la 
date ou aux dates de livraison convenues, IMA WORLD HEALTH peut, après avoir avis 
d'exercer, sans préjudice de tout autre droit ou recours, d'exercer un ou plusieurs des droits 
suivants: 

a. Procurez-vous tout ou partie des services auprès d'autres sources. Dans ce cas, 
IMA WORLD HEALTH peut tenir le contractant pour responsable des coûts 
excédentaires occasionnés. 

b. Annulez ce contrat sans aucune responsabilité pour les frais de résiliation ni 
aucune autre responsabilité de quelque nature que ce soit envers IMA WORLD 
HEALTH. 

14.   RELATION 

Il est entendu et convenu que le contractant fournit les biens et / ou les services au titre 
du présent contrat en tant qu’entité indépendante, et rien dans ce contrat ne créera de 
relation d’association, de partenariat, de coentreprise, d’employeur-employé ou de 
mandataire. La relation établie par ce contrat doit être uniquement entre IMA et le 
contractant ; l’entrepreneur conservant la pleine et entière responsabilité des actes ou 
inactions de tout sous-traitant ou agent. 

15. ASSURANCES 

En plus de toute autre couverture d’assurance requise par la loi, le contractant devra, à 
tout moment de la période d'exécution du présent contrat, souscrire et conserver une 
assurance adéquate pour couvrir toutes les réclamations, pertes ou dommages résultant 
d'activités menées à des fins de ce contrat. 

16. INSPECTION ET ACCEPTATION 

Le contractant ne proposera pour acceptation, que les articles conformes aux exigences 
du présent contrat. L’acceptation des biens / produits livrables s’entend soit par la 
signature d’un bordereau de réception des biens par un particulier autorisé, soit par un 
courrier électronique de confirmation envoyé par un particulier autorisé. IMA se réserve 
le droit d'inspecter ou de tester toutes les fournitures ou tous les services proposés à 
l'acceptation. IMA peut nécessiter la réparation ou le remplacement de fournitures non 
conformes ou la re-performance de services non conformes sans augmentation du prix 
du contrat. Si une réparation / remplacement ou une re-performance ne corrige pas les 
défauts ou n'est pas possible, IMA peut demander une réduction de prix équitable ou 
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une contrepartie adéquate pour l'acceptation de fournitures ou de services non 
conformes. 

17. TRAITE DE PERSONNES / TRAVAIL INTERDIT 

L’IMA applique une politique de tolérance zéro à l’égard de toutes les formes de traite 
des êtres humains, notamment: travail forcé, traite à des fins sexuelles, servitude pour 
dettes, servitude pour dettes parmi les travailleurs migrants, servitude domestique 
involontaire, travail forcé ou sous contrat des enfants et enfants soldats. Le contractant 
et les employés, les contractants de niveau inférieur et / ou les consultants du 
contractant ne peuvent se livrer à aucune forme de traite des personnes pendant la 
période d'exécution du présent contrat. Des informations supplémentaires peuvent être 
obtenues auprès du responsable des contrats IMA. 

Le contractant n'utilisera pas le travail d'une personne encourant une peine 
d'emprisonnement prononcée devant un tribunal des États-Unis ou de ses territoires 
périphériques en exécution du présent contrat, ni ne fournira sciemment à IMA des 
produits extraits, produits ou fabriqués de cette manière par la main d'œuvre. S'il s'avère 
que des produits fournis ont été fournis en violation de cette clause, le contractant 
remboursera immédiatement les montants versés par IMA pour ces produits. 

18. CODE DE CONDUITE POUR LA PROTECTION DES BÉNÉFICIAIRES 
D'ASSISTANCE CONTRE L'EXPLOITATION SEXUELLE ET LES ABUS LIÉS AUX 
OPÉRATIONS DE SECOURS HUMANITAIRE 

En tant que condition de ce contrat, le contractant s'engage à adhérer à un code de conduite 
pour la protection des bénéficiaires de l'assistance contre l'exploitation et les abus sexuels 
dans le cadre d'opérations de secours humanitaires menées dans le cadre du présent contrat, 
conformément aux six principes fondamentaux énoncés ci-après par le Comité inter 
institutions des Nations Unies. Comité sur la protection contre l'exploitation et les abus 
sexuels dans les crises humanitaires: 

(a) L'exploitation et les abus sexuels commis par des travailleurs humanitaires constituent 
des fautes flagrantes et constituent donc un motif de licenciement. 

(b) L'activité sexuelle avec des enfants (personnes de moins de 18 ans) est interdite quel que 
soit l'âge de la majorité ou l'âge du consentement local. La croyance erronée en l'âge d'un 
enfant n'est pas un moyen de défense. 

(c) L’échange d’argent, d’emploi, de biens ou de services contre le sexe, y compris les faveurs 
sexuelles ou d’autres formes de comportement humiliant, dégradant ou d’exploitation, 
est interdit. Ceci inclut l'échange d'assistance due aux bénéficiaires. 

(d) Les relations sexuelles entre les travailleurs humanitaires et les bénéficiaires sont 
fortement découragées, car fondées sur des dynamiques de pouvoir intrinsèquement 
inégales. De telles relations sapent la crédibilité et l’intégrité du travail d’aide humanitaire. 

(e) Lorsqu'un travailleur humanitaire exprime des préoccupations ou des soupçons 
concernant des abus sexuels ou une exploitation par un collègue, que ce soit dans le même 
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organisme d'aide humanitaire ou non, il doit le signaler par le biais des mécanismes de 
signalement établis par les organismes. 

(f) Les travailleurs humanitaires sont obligés de créer et de maintenir un environnement qui 
empêche l'exploitation et les abus sexuels et favorise la mise en œuvre de leur code de 
conduite. Les responsables à tous les niveaux ont des responsabilités particulières en 
matière de support et de développement de systèmes permettant de maintenir cet 
environnement. 

19. CERTIFICATION ANTIBRIBERIE / KICKBACK / LOBBYING 

En signant le présent contrat, l’entrepreneur certifie par les présentes qu’il ou ses agents: 

 a)n'a pas et ne paiera pas, n'offrira pas de payer ou n'autorisera pas le paiement, directement 
ou indirectement, de sommes d'argent ou d'objets de valeur à un fonctionnaire ou employé 
du gouvernement, ni à un parti politique ou à un candidat à un poste politique dans le but 
d'influencer acte ou décision de ce fonctionnaire ou du gouvernement. 

 b) ne sont pas et ne deviendront pas un fonctionnaire ou un employé du gouvernement 
pendant la durée du présent contrat. 

 c)  ne sollicitez ni n'essayerez de solliciter de rémunération, crédit, cadeau, gratification ou 
objet de valeur supplémentaire, directement ou indirectement, de la part d'un employé d'IMA 
dans le but d'obtenir ou de conserver une activité commerciale ou de la diriger directement 
avec une personne. 

 d) n'a pas et ne comprendra pas, directement ou 
indirectement, le montant de pots-de-vin ou de pots de vin 
dans le prix de ce contrat et informera immédiatement IMA 
si un membre du personnel d'IMA demande un cadeau, une 
commission ou un rabais personnel. 

En vertu de ce Contrat, IMA n’est en aucun cas tenu de prendre des mesures ou d’omettre de 
prendre des mesures qu’IMA estime, de bonne foi, entraînerait une violation des lois en vigueur y 
compris, sans limitation, la loi américaine sur les pratiques de corruption à l’étranger. 

20. AUTRE CONFORMITÉ  

Le contractant se conformera à toutes les lois, décrets, règles et réglementations applicables 
au niveau fédéral, des États et des collectivités locales applicables à son exécution en vertu 
du présent contrat. Y compris, mais sans s'y limiter : 

i Egalité des chances, 

ii  Action positive 
pour les travailleurs 
handicapés,  
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iii L'interdiction 
des installations 
séparées, 

iv Loi de 1965 sur les contrats de service 

v Toutes les lois du travail locales applicables 

vi Les lois anti-boycott appliquées par les départements du commerce et du trésor des États-
Unis 

vii Toute proclamation, ordre exécutif ou statut administré par l’OFAC et ses règlements 
d’application au 31 VFR chapitre V 

viii Règlement sur le trafic international des armes, 22 C.F.R. Parties 120 et suivantes; le 
Règlement sur l'administration des exportations, 15 C.F.R. Parties 730 et suivantes; et l'actif 
étranger Réglementation sur le contrôle, 31 C.F.R. Chapitre v 

ix Toutes les normes, ordonnances ou tous les règlements applicables pris en vertu de la Clean 
Air Act (42 U.S.C. 7401 et suivants) et de la Loi fédérale sur la lutte contre la pollution des eaux, 
telle que modifiée 

x Loi de 1954 sur la préférence pour le fret (46 U.S.C. App. 1241 (b)) 

xi 49 U.S.C. 40118, le "Fly America Act" 

Contractant est tenu de veiller à ce que tous les sous-traitants et / ou agents effectuant des 
travaux dans le cadre du présent contrat soient conformes à toutes les lois, ordonnances, règles 
et réglementations applicables fédérales, nationales et locales applicables à son exécution en 
vertu du présent contrat. 

xii. Loi Davis-Bacon, telle que modifiée (40 U.S.C. 3141-3148). 

xiii. Amendement anti-lobbying de Byrd (31 U.S.C. 1352) 

i. Loi sur les heures de travail et les normes de sécurité (40 U.S.C. 3701-3708) 

ii. Loi sur les heures de travail et les normes de sécurité (40 U.S.C. 3701-3708). 

21. TAXES 

En tant que société enregistrée à but non lucratif, IMA est exonérée des taxes sur les ventes et sur 
la valeur ajoutée. Le contractant exclut ces taxes du prix du contrat. 

22. FAILLITE  

 

Si le contractant entame une procédure de faillite, volontaire ou involontaire, il s'engage à en 
informer par écrit la faillite dès le début de la procédure. Cette notification doit inclure la date à 
laquelle la demande de mise en faillite a été déposée, l'identité du tribunal auprès duquel la 
demande de mise en faillite a été déposée et une liste de tous les bons de commande pour lesquels 
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le paiement final n'a pas été effectué. Cette obligation reste en vigueur jusqu'au paiement final 
en vertu du présent contrat. 

 23. RETARDS 

Les produits doivent être utilisés pour des projets urgents dans le pays de destination. Le 
contractant doit informer IMA WORLD HEALTH de tout retard dans les arrangements de 
production et / ou de transport dès que ces retards sont connus.  

Le contractant doit fournir un rapport d'étape sur la production toutes les deux semaines pour tous 
les articles. Une fois que les produits sont expédiés, un rapport d'expédition distinct doit être fourni 
au fur et à mesure que les envois sont expédiés. Le rapport doit contenir au minimum 

 Numéros de commande 
 Numéros de facture commerciale 
 Frais de commande 
 Quantités 
 Frais de transport 
 Numéros BL / AWB / Recipient 

 

24. DOMMAGES LIÉS 

Le temps est essentiel pour l'exécution de ce contrat.  Le fait pour le conntractant de ne pas livrer 
dans les délais l’intégralité de la quantité et de la qualité requises par le contrat aura une incidence 
négative sur le programme critique de développement à l’étranger lié à la santé. 

En conséquence, les deux parties conviennent que, sauf en ce qui concerne les cas de force majeure 
légitimes, IMA World Health peut évaluer les dommages et intérêts dans le cas où le contractant 
omet d’expédier et de livrer dans les délais impartis. Le terme «force majeure» est défini comme 
une cause, inexistante à la date d'entrée en vigueur du présent contrat, échappant au contrôle et 
sans la faute ou la négligence de l'entrepreneur ou de son sous-traitant, entrepreneur ou agents, 
d'un type dont l’occurrence n’était pas raisonnablement prévisible au moment de l’exécution du 
contrat.   

Le montant des dommages-intérêts pour chaque commande sera de (2,5) pour cent de la valeur 
totale de l'expédition concernée par mois, sans dépasser un total de dix (10) pour cent du prix du 
contrat applicable. Les dommages-intérêts liquidés peuvent être déduits par IMA World Health de 
tout paiement ou autre montant (lié ou non au contrat) dû à le contractant dans la mesure du 
possible. Dans la mesure où la déduction est impossible, l’entrepreneur s’engage à rembourser sans 
délai le montant déterminé conformément au présent article, sur demande. 

25. SURVEILLANCE ET INSPECTION DE SITE 

IMA se réserve le droit d'inspecter les services fournis par le contractant à tout moment et en 
tout lieu qu'il jugera nécessaire pour garantir le plein respect des conditions générales du 
présent contrat. L'entrepreneur doit fournir un accès complet et ouvert à toutes ses 
installations, ses véhicules, ses dossiers / dossiers d'audit et au personnel impliqué dans les 
services ou liés aux services à fournir en vertu du présent contrat. 
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26. TITRE ET RISQUE DE PERTE 

Le titre et les risques de perte ou de détérioration du ou des produits fournis dans le cadre du 
présent contrat restent dû au contractant jusqu’à ce qu’IMA ou son mandataire, le destinataire 
ou l’agent reçoive le produit et accepte le ou les produits à la destination spécifiée dans le contrat. 
Les titres et les risques de perte ou de dommage ne sont transférés à IMA qu’après acceptation 
finale du ou des produits par IMA ou conformément aux termes du contrat, quel que soit le 
moment ou l’origine de la prise de possession matérielle par IMA. 

27. SURVIE  

Les droits et obligations énoncés à la Section 1 (Confidentialité), la Section 6 (Indemnisation), la 
Section 10 (Règlements et différends), toute disposition exigeant que le contractant maintienne des 
enregistrements ou donne accès à ces enregistrements et à toute autre disposition du présent 
contrat de par sa nature, destiné à survivre à l’expiration ou à la résiliation du contrat, il survivra à 
l’expiration ou à la résiliation du contrat. 

28. SEVERITÉ  

Si une ou plusieurs dispositions du présent contrat sont jugées invalides, illégales ou inapplicables 
à quelque titre que ce soit, la validité, la légalité et le caractère exécutoire des dispositions restantes 
contenues dans la présente ne doivent en aucune manière être altérées ou compromises. 

29. GARANTIE  

 (a) Le contractant garantit que tous les articles et services fournis en vertu des présentes 
doivent: 

(1) se conformer pleinement à toutes les exigences de la présente commande, y compris à 
toutes les spécifications, dessins et exigences de performance ; 

(2) se conformer aux échantillons approuvés, le cas échéant ; 

(3) à moins que des conceptions détaillées n'aient été fournies par IMA, être adaptées à 
l'utilisation prévue par IMA, qu'elles soient explicites ou raisonnablement implicites ; 

(4) être exempts de défauts de matériaux, de fabrication, de conception et de fabrication ;  

(5) être libre de toutes sûretés, privilèges ou gages et de bonne qualité ; et 

6) être exécutés avec le degré de compétence et de jugement normalement exercé par des 
professionnels reconnus livrant ou exécutant des objets ou des services identiques ou similaires. Au 
cas où un employé du contractant se révélerait insatisfaisant au cours des 80 premières heures 
facturables du projet d'IMA, IMA peut demander le retrait de l'employé de l'entrepreneur de 
l'exécution de la commande sans frais facturables.  

(b) Sauf en ce qui concerne les vices cachés, l’entrepreneur garantit tous les services et éléments, 
pièces, composants et assemblages fournis aux termes des présentes contre tout vice de conception, 
de matériau ou de fabrication pendant dix-huit (18) mois à compter de la date d’acceptation chez 
IMA. En cas de vices cachés, les droits de l’IMA pour que l’entrepreneur prenne des mesures 
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correctives s’appliquent à compter de la découverte du vice caché par IMA et à la notification à celui-
ci de ceux-ci.. 

(c) Si, au cours de la période de garantie, un défaut ou une défaillance apparaît, IMA aura le 
droit de prendre les mesures suivantes: 

(1) Conserver ces Services ou Articles défectueux et un ajustement équitable sera effectué dans 
le prix de la Commande, ou 

(2) rejeter de tels services ou articles défectueux et exiger de l'entrepreneur qu'il enlève, répare 
ou remplace rapidement ces services ou articles défectueux à ses frais (frais d'expédition inclus), avec 
les risques de perte et de dommage pour les personnes refusées, Services et Articles corrigés ou de 
remplacement en transit assurés par le contractant; ou 

(3) corriger ou remplacer les services et les articles défectueux par des services ou des articles 
similaires et récupérer le coût total (y compris les frais d’expédition) auprès de le contractant. Les 
services ou articles refusés doivent être retirés rapidement par le contractant à ses frais et à ses 
risques. Même si les parties ne sont pas d’accord sur le fait que le contractant ait ou non enfreint la 
garantie, le contractant doit immédiatement se conformer aux instructions de l’IMA concernant la 
fourniture de travaux sous garantie dans l’attente de la résolution du différend. 

(d) Dès la découverte d'un défaut ou d'une défaillance au cours de la période de garantie prévue 
par les présentes, les conditions suivantes s'appliquent : 

(1) IMA doit notifier par écrit au contractant des services ou des éléments concernés et préciser 
la nature du ou des défaut (s) ou de la (des) défaillance (s) découverte (s); 

(2) dans les quinze (15) jours suivant la réception de cette notification par le contractant, le 
contractant fournit par écrit à IMA les informations suivantes : 

(i) accusé de réception de la notification du défaut ou de la défaillance donnée par IMA, 

(ii) les mesures correctives à prendre par le contractant pour remédier au défaut ou à la 
défaillance, 

(iii) des instructions pour l'élimination du matériel ou de l'équipement défectueux, 

(iv) la date à laquelle les Services et Articles défectueux seront réparés, corrigés ou remplacés, 
le cas échéant, et livrés à la destination appropriée, comme indiqué par IMA, ou 

(v) avec l’approbation préalable d’IMA, soumettez une proposition de réduction de prix à la 
présente ordonnance pour examen par IMA conformément au paragraphe (c) (1) ci-dessus. 

(e) Ni l’approbation par IMA de la conception du contractant ni des matériaux utilisés, ni son 
inspection ne dégagent le sous-traitant de toute obligation en vertu des garanties énoncées dans le 
présent article. 

(f) Le terme « Article (s) » tel qu'utilisé ici inclut les pièces, composants, ensembles, matériaux, 
équipements, services et données requis en vertu de la présente commande. 
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(g) Tout service ou élément corrigé ou remplacé conformément au présent article est soumis 
à toutes les dispositions du présent article dans la même mesure que les services et les éléments 
initialement livrés. 

(h) Les garanties susmentionnées survivront à l'acceptation et au paiement et iront à IMA, à 
ses clients et aux utilisateurs de ces services et articles, et ne seront pas considérées comme des droits 
exclusifs d'IMA, mais s'ajouteront à d'autres droits d'IMA en vertu de la loi, de l'équité et des termes 
de la présente ordonnance. 

30. NORMES DE PERFORMANCE DES CONTRACTANTS   

(a) Le contractant accepte de fournir les services requis aux termes des présentes, conformément 
aux exigences énoncées dans le présent contrat. Le contractant s’engage à exécuter les services 
décrits dans les présentes conformément aux normes les plus strictes en matière de compétence et 
d’intégrité professionnelles et éthiques dans son secteur, et à veiller à ce que les employés affectés 
à l’exécution des services prévus dans le cadre de ce contrat de sous-traitance se comportent de la 
même manière. Les services seront fournis par le contractant : (1) de manière efficace, sûre, 
courtoise et professionnelle ; (2) conformément à toute instruction spécifique émise de temps à 
autre par IMA  WORLD HEALTH ; et (3) dans la mesure compatible avec les points (1) et (2), 
aussi économiquement qu'un bon jugement en affaires justifie. Le contractant doit fournir les 
services d'un personnel qualifié à toutes les étapes du présent contrat. Le contractant déclare et 
garantit qu'il est en conformité avec toutes les lois applicables des États-Unis et de tout autre pays 
dans lequel les services doivent être rendus. Le contractant fournira les services en tant que 
contractant indépendant sous la direction générale d'IMA WORLD HEALTH . Les employés du 
contractant ne doivent pas agir en tant que mandataires ou employés d’IMA. 

(b) IMA se réserve le droit de demander le remplacement du personnel du contractant et peut 
résilier le contrat pour inexécution de la part du contractant. 

(c) IMA utilisera divers mécanismes pour se tenir au courant des résultats du contractant dans le 
cadre du contrat et des progrès généraux par rapport aux objectifs du contrat. Ceux-ci peuvent 
inclure: 

1) Réunions d’affaires entre l’équipe du contrat, IMA et / ou le donateur 

2) Commentaires des partenaires clés 

3) Visites de sites par le personnel d’IMA 

4) Réunions pour examiner et évaluer les plans de travail et les rapports d'avancement périodiques 

5) Rapports 

 (d) IMA évaluera la performance globale du contractant dans le cadre du présent contrat de sous-
traitance. Outre l'examen des rapports et des produits livrables de l'entrepreneur, IMA examinera 
annuellement la qualité du rendement du contractant dans le cadre du présent contrat. Ces examens 
seront utilisés pour aider à déterminer l’aptitude de l’entrepreneur pour les contrats futurs. 
L'entrepreneur sera évalué pour: 
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Qualité et rapidité du travail. Fournit du personnel techniquement qualifié, qui favorise un 
environnement de travail positif, qui est efficace dans son travail et qui contribue aux efforts de 
l’équipe pour la réalisation de tâches. Les tâches déléguées sont terminées à temps. Les rapports 
sont clairs, concis, précis, bien structurés, faciles à comprendre, soumis à temps et contiennent des 
recommandations concrètes.  

Réponse aux demandes d’IMA. Maintien des canaux de communication ouverts, directs et réactifs 
avec IMA. Les réponses sont rapides, utiles, précises et sans retard excessif.  

Qualité de la gestion financière. Fait preuve de maîtrise des coûts pour répondre aux exigences du 
contrat. Respecte les principes du donateur en matière de coûts en termes de tolérance, d’allocation 
et de caractère raisonnable des coûts.  

Qualité de l'administration des contrats. Effectue les tâches contractuellement requises, telles que 
la gestion du personnel, la soumission des demandes d'approbation et la soumission des factures, 
de manière rapide, conforme et précise. Les efforts de recrutement vont au-delà d’un simple 
examen des CV avant la soumission à IMA pour inclure les contacts directs avec les candidats et la 
vérification des références.   

31. RENONCIATION 

L'omission par IMA d'invoquer ou d'appliquer une disposition du présent contrat ne doit en aucun 
cas être considérée comme une renonciation à ces dispositions ou de quelque manière que ce soit 
qui affecte la validité du présent contrat. 

32. INTÉGRALITÉ DE L'ACCORD 

Le présent contrat, contient l’intégralité de l’accord des parties concernant l’objet de la présente 
convention. Aucune déclaration, incitation, promesse ou tout accord, oral ou autre, entre les parties 
qui ne sont pas inclus dans la présente convention n’a aucun effet.   

 

PIÈCE JOINTE 2 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE FINANCEMENT 

Département Britannique pour le Développement International (DFID) 

1. ADMISSIBILITÉ 

Sauf indication contraire exprimee dans le contrat, le fournisseur déclare et garantit que: 

a) il n’est pas interdit par la loi ou la réglementation officielle en vigueur dans le pays du 
bailleur d’avoir des relations commerciales avec son pays ou celui de l’utilisateur final; 

b) il n’est redevable d’impôts et n’est engagé dans aucun litige avec un ministère ou une agence 
du gouvernement du pays du bailleur de fonds;  
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c) il n’est redevable d’impôts et n’est engagé dans aucun litige avec un ministère ou une agence 
du pays de l’utilisateur final; 

d) les marchandises ne sont pas partiellement ou entièrement fabriquées ou achetées dans un 
pays dans lequel il est interdit d’établir des relations commerciales avec le pays du bailleur ou de 
l’utilisateur final en vertu de la loi ou de la réglementation officielle en vigueur dans le pays du 
bailleur de fonds; 

e) le pays du bailleur de fonds n’interdit pas, en se conformant à une décision du Conseil de 
sécurité des Nations Unies, d’importer des marchandises en provenance du pays où elles sont 
entièrement ou partiellement fabriquées, ni d’effectuer un paiement à des personnes ou à des entités 
se trouvant dans ce pays; 

f) aucune sanction internationale et / ou aucun embargo ne l’empêche d’honorer ses 
obligations contractuelles. 

2. GARANTIE 

2.1 Le fournisseur garantit que: 

a) sauf indication contraire dans le contrat, les marchandises doivent être neuves, de qualité 
satisfaisante, adaptées aux finalités pour lesquelles elles sont habituellement utilisées, et à toute fin 
expressément notifiée par écrit au fournisseur, et propres à être utilisées dans Pays du bailleur de 
fonds ou de l'utilisateur final; 

b) les marchandises ne présenteront aucun défaut de conception, de matériaux ou de 
fabrication, ni aucun acte ou omission du fournisseur, de ses employés ou sous-traitants, susceptible 
de se développer si les marchandises sont utilisées correctement dans les conditions prévues par 
l'utilisateur final pays; 

c) le Fournisseur garantit par la présente que les Marchandises resteront exemptes de tout 
défaut (autre que ceux résultant d'une usure raisonnable ou d'un usage impropre, dont le 
Fournisseur n'est pas responsable) pendant une période de 12 (douze) mois à compter de la 
Livraison des Produits ou toute partie de celle-ci a été livrée sous la désignation finale indiquée 
dans le contrat, ou 18 (dix-huit) mois après la date d'expédition, la date la plus courte étant retenue.  

2.2 Dès réception de la notification d'une réclamation, le Fournisseur réparera ou remplacera 
sans délai tout défaut ou dommage des Biens (ou de toute partie de ceux-ci) gratuitement, frais de 
transport à la charge de l'Utilisateur final compris. S'il est raisonnablement possible ou nécessaire 
de renvoyer une pièce défectueuse au fournisseur, l'utilisateur final doit prendre les dispositions 
nécessaires pour qu'elle soit renvoyée au fournisseur à ses frais. Lorsque le fournisseur fournit une 
pièce en remplacement d'une pièce défectueuse et ne demande pas à ce moment le retour de la 
pièce défectueuse, la responsabilité de la pièce défectueuse ne pourra en aucun cas être engagée par 
IMA World Health, le bailleur de fonds ou l'utilisateur final. 

2.3 Si le fournisseur ne remédie pas au défaut ou dommage dans un délai raisonnable, IMA 
World Health ou le bailleur de fonds peut, après en avoir avisé le fournisseur, prendre les mesures 
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de réparation nécessaires, aux risques et aux frais de celui-ci, sans préjudice de tout autre droit qu'ils 
pourraient avoir contre le fournisseur. 

2.4 Si une partie ou une partie des marchandises ne sont pas fabriquées par le fournisseur, le 
fournisseur s'assurera que le sous-traitant ou le fabricant des marchandises ou une partie de celle-
ci sera sous la même responsabilité envers le fournisseur que la responsabilité du fournisseur envers 
IMA World Health et le bailleur de fonds en vertu du contrat. 

2.5 IMA World Health et le bailleur de fonds ne feront aucune réclamation contre le 
fournisseur pour tout type de perte indirecte ou consécutive, y compris un manque à gagner. 

3. DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Le fournisseur déclare et garantit qu’il a un droit de propriété clair et complet sur les marchandises 
et qu’à la date de livraison des marchandises, il dispose du droit complet et sans restriction de 
vendre et de transférer les marchandises à l’utilisateur final. 

4. UTILISATION DE DOCUMENTS, D'INFORMATIONS, ETC  

a) Sauf accord écrit préalable de IMA World Health, le fournisseur ne doit pas divulguer 
l'existence du contrat ou de l'une de ses dispositions, ni aucune spécification, plan, dessin, modèle, 
échantillon ou information délivré ou fourni par ou pour le compte de IMA World Health, à toute 
personne autre que les personnes employées par le fournisseur pour l'exécution du contrat. La 
divulgation à une telle personne ne doit se faire que dans la mesure nécessaire aux fins du contrat. 

b) Sauf accord écrit préalable de IMA World Health, le fournisseur ne doit utiliser aucune des 
informations fournies par IMA World Health, les spécifications ou autres éléments mentionnés 
dans la clause ci-dessus, si ce n'est pour l'exécution du contrat.. 

c) Le fournisseur veille à ce que le personnel respecte les obligations de confidentialité 
énoncées dans le présent contrat. 

d) Les spécifications, plans, dessins, modèles ou échantillons mentionnés à la clause 12.1 ci-
dessus restent la propriété de IMA World Health (ou du bailleur de fonds ou de l'utilisateur final, 
selon le cas) et doivent être renvoyés (avec toutes les copies réalisées) à IMA World Health à la fin 
du contrat.  

5. CONFLIT D’INTERET  

a) Ni le fournisseur, ni l’un de ses dirigeants, employés, agents ou sous-traitants ne doivent se 
livrer à des activités personnelles, commerciales ou professionnelles contraires ou susceptibles 
d’être en contradiction avec les obligations du fournisseur en vertu du contrat. 

b) Sans préjudice des dispositions de la présente clause, le fournisseur informera 
immédiatement IMA World Health de tout conflit réel ou potentiel, ainsi que des recommandations 
sur la manière de le résoudre. 

c) Le fournisseur veille à ce que ses dirigeants, employés, agents et sous-traitants se 
conforment aux dispositions de la présente clause. 
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6. CORRUPTION ET PRATIQUES FRAUDULEUSES 

6.1 Le fournisseur garantit qu'il n'a pas et ne doit pas: 

a) offrir ou accepter de donner à toute personne travaillant pour ou engagée par le bailleur de 
fonds, l'utilisateur final ou IMA World Health, tout cadeau ou autre contrepartie susceptible de 
servir d'incitation ou de récompense pour tout acte ou tout manquement lié au Contrat, ou tout 
autre accord avec le fournisseur, y compris l'attribution du contrat au fournisseur et des droits et 
obligations qui y sont contenus; 

b) conclure le contrat s’il a connaissance du fait que des fonds ont été ou seront versés à une 
personne travaillant pour le compte du bailleur de fonds ou engagée par celui-ci ou l’utilisateur final 
ou IMA World Health par ou pour le compte du bailleur de fonds. Fournisseur, ou qu'un accord a 
été conclu à cet effet, à moins que les détails d'un tel accord n'aient été divulgués par écrit à IMA 
World Health et acceptés par IMA World Health par écrit avant l'exécution du contrat. 

6.2 Le fournisseur doit, à la demande de IMA World Health, déclarer sous une forme 
acceptable par IMA World Health qu’il n’a versé aucun pot-de-vin ou paiement de facilitation pour 
le compte de IMA World Health ou pour le compte de l’utilisateur final ou du bailleur de fonds. 

6.3 Si le fournisseur (y compris l’un de ses employés, sous-traitant ou mandataire, qu’il agisse 
ou non à la connaissance de l’entrepreneur) viole:  

a) l'une des dispositions de la présente clause; ou 

b) l'une des dispositions du Bribery Act 2010, ou de toute législation similaire en rapport avec 
le présent contrat ou tout contrat avec le bailleur de fonds ou IMA World Health, IMA World 
Health peut résilier le contrat par notification écrite avec effet immédiat.  

6.4 Toute résiliation en vertu de la présente clause sera sans préjudice de tout droit ou recours 
déjà acquis ou acquis ultérieurement à IMA World Health, au bailleur de fonds ou à l'utilisateur 
final. 

6.5 IMA World Health n'effectuera de paiements sur des comptes bancaires dans les pays où 
le fournisseur n'est pas domicilié à moins que le fournisseur ne fournisse une preuve écrite 
satisfaisante par IMA World Health que le paiement n'est pas contraire aux lois fiscales et / ou aux 
contrôles de change du pays du fournisseur de domicile. IMA World Health se réserve le droit de 
refuser d'effectuer des paiements sur ces comptes bancaires dans tous les cas. 

7. AUCUNE RENONCIATION  

Aucun manquement ou retard de la part d’IMA World Health, de son bailleur de fonds ou de 
l’utilisateur final à exercer tout droit ou recours prévu par le contrat ou par la loi ne constitue une 
renonciation à ce droit ou à tout autre droit ou recours, pas plus qu’il n’empêche ou limite la 
exercice de ce droit ou de tout autre droit ou recours. Aucun exercice unique ou partiel de ce droit 
ou de ce recours ne doit interdire ou restreindre l'exercice ultérieur de ce droit ou de tout autre 
droit ou recours. 
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